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La Santé en action nº 472 : 01/2026

Vous êtes habitué à lire vos revues sur votre smartphone ou sur 
votre tablette ? Depuis le premier trimestre 2019, La Santé en action 
est disponible en format spécifiquement adapté à ces supports.

La Santé en action – la revue trimestrielle de Santé publique  
France – est consacrée exclusivement à la prévention, l’éducation 
et la promotion de la santé. Elle est destinée à l’ensemble 
des professionnels concernés (éducation, santé, social, etc.).

Il suffit de télécharger une application compatible avec la lecture 
de ce format (epub) pour bénéficier en particulier :

 ‹ d’un sommaire interactif qui permet d’accéder de manière 
sélective à l’article choisi ;

 ‹ d’une ergonomie adaptée au plus grand nombre ;
 ‹de nombreux liens qui facilitent la navigation vers les ressources.

La Santé en action :
 ‹ est disponible gratuitement en format numérique, 
en version pdf téléchargeable depuis le site de Santé 
publique France. Il est possible de consulter à tout moment 
l’ensemble des numéros et des articles parus depuis 2000 
ou le dernier numéro paru ;

 ‹ est accessible en abonnement. Il suffit de quelques clics 
sur la page du site de Santé publique France pour recevoir 
dans sa boîte mail la revue trimestrielle dès sa parution ;

 ‹ existe en version papier gratuite. Celle-ci reste cependant 
réservée aux professionnels exerçant dans des lieux 
collectifs (établissements scolaires, centres de santé, 
hôpitaux, communes et collectivités, bibliothèques, etc.).

http://www.santepubliquefrance.fr
mailto:sante‑action‑abo@santepubliquefrance.fr
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L’alcool, un défi collectif pour agir 
et prévenir les situations 
de vulnérabilité

Caroline Semaille,
directrice générale par intérim, 
Santé publique France.

C’est seulement en 1956 que 
le vin deviendra interdit à 
la cantine pour les écoliers 

de moins de six ans, mais il faudra 
attendre 1984 pour que cette mesure 
s’étende à tous les élèves, puis 1991 
pour que la loi Évin encadre la 
publicité et la vente d’alcool.

Pourtant, l’alcool reste parmi les 
premières causes de mortalité évi-
table dans notre pays, responsable 
de 41 000 décès par an, facteur 
majeur de violences notamment 
envers les femmes, et marqueur 
d’inégalités sociales, multipliant les 
risques pour les populations vulné-
rables. Pour lutter contre les dom-
mages de l’alcool, le chemin vers 
une politique ambitieuse est long, 
alors qu’aujourd’hui la science nous 
rappelle qu’il n’existe pas de seuil de 
consommation sans risque. Dans un 
contexte où la désinformation se 
propage massivement, notamment 
via  les réseaux sociaux, il est impé-
ratif de s’appuyer sur des connais-
sances scientifiques solides.

Populations vulnérables : 
les femmes et les jeunes 
en première ligne

Ce numéro de La Santé en action 
entend rappeler une évidence : on 
peut mieux faire. Protéger les popu-
lations vulnérables, renforcer la pré-
vention, améliorer la prise en charge, 
et s’appuyer sur les expériences 
internationales pour agir à tous les 
niveaux des politiques publiques, de 
la modification de l’environnement 
jusqu’à l’accompagnement individuel ; 
car l’alcool n’est pas qu’une affaire de 
santé : c’est un enjeu de société. La 
consommation d’alcool est le résul-
tat de déterminants commerciaux, 

culturels et psychologiques qu’il faut 
déconstruire.

L’expérimentation de l’alcool baisse 
chez les jeunes, tout en restant éle-
vée et les alcoolisations ponctuelles 
importantes sont inquiétantes. Une 
meilleure information et une évolu-
tion des normes sociales sont indis-
pensables et une prévention précoce 
est plus que nécessaire.

Les femmes paient un lourd tribut, 
notamment en termes de vulnérabi-
lités physiologiques et d’exposition 
aux violences. L’alcoolisation fœtale 
entraîne de lourdes conséquences 
pour l’enfant à naître. Les maisons 
des femmes, lieux uniques d’accueil et 
d’accompagnement pour les victimes, 
ont toute leur place dans la lutte 
contre les conséquences de l’alcool 
et pour la protection des femmes.

Un continuum d’actions, 
de la prévention à la prise 
en charge, pour lutter 
contre les dommages 
de l’alcool

Cette lutte exige un spectre com-
plet d’interventions et l’implication 
de multiples acteurs. La prévention et 
des actions de réduction des risques 
doivent intervenir dès l’école, puis à 
toutes les étapes de la vie. Les profes-
sionnels de santé jouent un rôle clé 
pour le repérage précoce des signes 
d’addiction. La prise en charge est 
essentielle et doit être adaptée à tous 
les publics. Les dispositifs de marke-
ting social, s’appuyant sur des cam-
pagnes de communication construites 
sur des bases scientifiques, à destina-
tion du grand public ou de publics 
plus spécifiques, ont toute leur place 
dans l’arsenal des outils de préven-
tion. Le dispositif d’aide à distance 
alcool-info-services, porté par Santé 
publique France, accessible à tous, 
permet d’être écouté, aidé, accom-
pagné par des professionnels. Enfin, 
des mesures législatives doivent être 

portées, la loi Évin ayant été large-
ment détournée depuis sa promulga-
tion.

S’appuyer sur la science 
et sur l’expérience 
internationale

La France n’est pas seule face à ce 
défi. Le partage des connaissances 
est un levier. C’est pourquoi le sym-
posium scientifique international 
organisé par Santé publique France et 
EuroHealthNet le 3 décembre 2024 
était essentiel pour partager les der-
nières connaissances et expériences.

La consommation d’alcool est un 
problème de santé publique qui exige 
des réponses à la hauteur des enjeux 
et une politique ambitieuse. Les pro-
grès sont réels mais insuffisants, les 
normes sociales évoluent. Il est temps 
de privilégier la santé et la protection 
des populations vulnérables.

Ce dossier est la preuve qu’ensem
ble, on peut mieux faire.  n

© 

Cet article est sous licence inter-
nationale Creative Commons 
Attribution 4.0. qui autorise sans 
restrictions l’utilisation, la diffu-
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Protéger la population des risques 
de l’alcool

Amine Benyamina,
président de la Fédération française 
d’addictologie,
Éric Breton,
professeur, École des hautes études 
en santé publique (EHESP),
Maria Melchior,
directrice de recherche, Institut national 
de la santé et de la recherche 
médicale (Inserm),
Mickael Naassila,
président de la Société française 
d’alcoologie et d’addictologie,
Viêt Nguyen-Thanh,
responsable unité Addictions,
Guillemette Quatremère,
chargée d’étude scientifique,
Santé publique France.

La consommation d’alcool a un 
impact considérable sur les 
sociétés, tant ses conséquences 

sanitaires, sociales et économiques 
sont importantes. Les contributions 
réunies dans ce dossier de La Santé 
en  action soulignent l’ampleur des 
dommages liés à l’alcool, ainsi que 
l’évolution des consommations au 
cours des dernières décennies en 
France. Malgré une baisse notable 
chez les adolescents depuis plusieurs 
années et un changement dans les 
modes de sociabilité, l’alcool demeure 
un produit central, marqueur culturel 
et identitaire. Les niveaux de consom-
mation restent globalement élevés 
et les inégalités persistent. Bien que 
toutes les catégories sociales soient 
concernées, ce sont les populations 
socialement les moins favorisées qui 
subissent le plus fortement les consé-
quences de la consommation d’alcool.

Pour éclairer cet enjeu majeur de 
santé publique, ce numéro invite à 
comprendre les multiples détermi-
nants de la consommation d’alcool 
et des risques associés. Des articles 
explorent en particulier l’influence 
des déterminants commerciaux, ces 
pratiques commerciales menées par 
les acteurs économiques de la filière 
alcool (producteurs, distributeurs 
et organisations professionnelles) 

– notamment les stratégies marketing 
et l’influence politique des indus-
triels –, et témoignent de l’importance 
d’un cadre législatif renforcé. Les spé-
cificités liées au genre, aux détermi-
nants socio-économiques, et les effets 
à long terme des traumatismes de l’en-
fance sont également abordés, offrant 
un panorama global de la situation et 
des populations les plus vulnérables.

Au-delà du constat du fardeau 
lié à la consommation d’alcool sur la 
société et des mécanismes à l’œuvre, 
ce numéro présente des avancées 
encourageantes, mises en évidence 
par des travaux de chercheurs, des 
retours d’experts, de professionnels 
de santé et d’acteurs de la société 
civile. Pour limiter les dommages liés 
à l’alcool et réduire la consommation 
au sein de la population, plusieurs 
interventions sont possibles, pro-
metteuses ou dont l’efficacité a déjà 
été démontrée ; et de nombreux 
acteurs sont d’ores et déjà investis 
dans la prévention de la consomma-
tion d’alcool en France. Différents 
niveaux de prévention sont abordés 
– individuel et collectif – et ce, à dif-
férents moments : avant l’entrée dans 
les consommations, pendant celles-ci 
(dans une approche de réduction des 
risques) ou encore pour accompagner 
la réduction ou l’arrêt.

Mobiliser des acteurs essentiels
Les programmes de développement 

des compétences psychosociales dans 
les établissements scolaires, les inter-
ventions auprès des jeunes adultes 
ou encore les actions visant à agir sur 
la transmission intergénérationnelle 
constituent des initiatives encoura-
geantes. Les professionnels de santé 
sont des acteurs clés du repérage 
précoce et de l’intervention brève. Il 
est ainsi nécessaire de mobiliser davan-
tage les médecins généralistes afin 
d’améliorer le déploiement de cette 
intervention relativement simple et 
efficace en consultation et d’orienter 
si besoin les consommateurs vers les 
structures spécialisées. Tout contact 

avec un professionnel de santé peut 
être une occasion d’aborder la ques-
tion de l’alcool, par exemple lors 
d’un passage aux urgences pour un 
épisode d’alcoolisation. La formation 
des acteurs hors du champ sanitaire, 
mais en lien avec des populations 
vulnérables est également impor-
tante, notamment ceux du champ du 
judiciaire, qui sont fréquemment en 
contact avec des personnes présentant 
un trouble de l’alcoolisation.

À un niveau collectif, le dossier 
montre qu’il est possible d’agir à 
travers des dispositifs de marke-
ting social. Les défis d’abstinence 
temporaire montrent des résultats 
prometteurs à moyen terme sur la 
consommation des participants. Plus 
largement, certaines campagnes de 
prévention peuvent non seulement 
contribuer à réduire la consom-
mation, mais aussi à modifier les 
attitudes vis-à-vis de l’alcool et à 
renforcer l’acceptabilité de mesures 
réglementaires plus contraignantes.

L’Organisation mondiale de la 
santé (OMS) recommande plusieurs 
mesures pour limiter l’attractivité 
et l’accessibilité de l’alcool, notam-
ment l’augmentation de son prix 
et la limitation, voire l’interdiction 
de la publicité. La prévention de la 
consommation d’alcool ne peut en 
effet pas reposer que sur les épaules 
des consommateurs : il faut rendre 
l’environnement moins favorable 
à sa consommation. Le plaidoyer 
mené par des scientifiques et des 
acteurs de la société civile vise ainsi 
à promouvoir ces mesures efficaces 
auprès des décideurs. Des mesures 
ambitieuses concernant l’alcool sont 
indispensables pour améliorer la santé 
de la population. Nous espérons que 
ce numéro apportera des pistes de 
réflexion et d’action, quel que soit le 
champ d’intervention du lecteur.  n
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Aucune étude ne définit un seuil protecteur pour la consommation d’alcool.

Les dommages sanitaires 
et sociaux de l’alcool en France

Mickael Naassila,
professeur de physiologie,
université de Picardie Jules-Verne,
Groupe de recherche sur l’alcool 
et les pharmacodépendances 
(Grap – Inserm, UMR 1247),
président de la Société française 
d’alcoologie et d’addictologie.

En France, la consommation 
d’alcool demeure un phéno-
mène massif (voir article p. 10), 

responsable d’environ 41 000 décès 
par an en France, soit 7 % de la mor-
talité des personnes âgées de 15 ans 
et plus [1]. Les cancers en constituent 
la première cause, avec 16 000 décès, 
devant les maladies cardio-vasculaires 
(9 900) et les maladies digestives 
(6 800). Environ 8 % de l’ensemble 
des nouveaux cas de cancers chaque 
année, soit près de 28 000, sont 
attribuables à l’alcool.

L’impact est particulièrement 
marqué chez les hommes (11 % de 
la mortalité masculine, contre 4 % 
chez les femmes) et surtout parmi les 
35-64 ans, où l’alcool peut représenter 
jusqu’à 15 % des décès. Cette concen-
tration sur l’âge actif souligne le poids 
majeur de l’alcool dans la mortalité 
prématurée, avec des conséquences 
sociales et économiques importantes 
pour les familles et pour la collecti-
vité. Par ailleurs, si la mortalité reste 

plus élevée parmi les hommes, les 
hospitalisations et les complications 
liées à l’alcool progressent chez les 
femmes, qui présentent une vulné-
rabilité biologique accrue aux effets 
toxiques de l’éthanol à consomma-
tion équivalente, notamment en rai-
son de différences métaboliques et 
hormonales (voir article p. 20).

Plus de 200 maladies associées
Au-delà de la mortalité globale, 

l’alcool est aujourd’hui impliqué dans 
plus de 200 pathologies, comme l’a 
montré une vaste étude prospective 
publiée dans Nature Medicine [2]. Les 
atteintes concernent l’ensemble des 
grands systèmes physiologiques : 
maladies hépatiques (cirrhose, hépa-
tite alcoolique), cancers des voies 
aérodigestives supérieures, cancer 
colorectal et cancer du sein, cardio-
myopathies, accidents vasculaires 
cérébraux, hypertension, pancréa-
tite, troubles neurologiques et psy-
chiatriques, maladies infectieuses, 
fractures et traumatismes.

Les effets sont dépendants de la 
dose et s’exercent via des mécanismes 
multiples : toxicité directe de l’étha-
nol et de l’acétaldéhyde1 produit lors 
de la dégradation de l’alcool par le 
foie, stress oxydatif, inflammation 
chronique, altérations immunitaires, 
perturbations hormonales et neuro-
biologiques. Les données actuelles ne 
permettent pas de retenir l’existence 
d’un seuil protecteur. Les hypothèses 
anciennes d’un effet protecteur 
cardio-vasculaire des faibles consom-
mations sont aujourd’hui largement 
remises en question par les analyses 
méthodologiques récentes, qui sou-
lignent l’importance des biais de 
sélection et de confusion dans les 
études observationnelles.

L’alcool est tératogène2 et c’est 
la drogue la plus dangereuse pour le 
développement de l’enfant à naître 

avec, dans les cas les plus graves, 
l’apparition d’un syndrome d’alcoo-
lisation fœtale (SAF) et plus large-
ment, les troubles du spectre de 
l’alcoolisation fœtale (TSAF). Même 
à de faibles niveaux de consomma-
tion (fréquence et nombre de verres 
d’alcool consommés), des problèmes 
psychologiques ou émotionnels et 
des problèmes comportementaux 
ont été décrits [3] (voir article p. 9). Le 
SAF constitue aujourd’hui la première 
cause non génétique de handicap 
mental évitable. Ses conséquences 
s’étendent bien au-delà de l’enfance : 
difficultés scolaires, sociales et d’in-
sertion professionnelle à l’âge adulte ; 
et elles illustrent la dimension inter-
générationnelle des dommages liés à 
l’alcool.

Accélérateur du vieillissement 
cérébral

Les troubles de l’usage d’alcool 
ne se limitent pas aux atteintes 
somatiques. Une cohorte nationale 
française de plus de 31 millions 
d’adultes hospitalisés a montré que 
ces troubles multiplient par trois 
le risque de démence et qu’ils sont 
particulièrement impliqués dans les 
formes précoces, avant 65 ans  [4]. 
Plus de la moitié des démences pré-
coces seraient directement liées à 
l’alcool ou associées à un trouble de 
l’usage. Une autre analyse nationale 
a montré que les personnes présen-
tant un trouble de l’usage d’alcool 
décèdent en moyenne douze ans 
plus tôt que la population générale, 
avec un risque de mortalité multiplié 
par trois [5]. Ces données rappellent 
que l’alcool est un facteur central de 
vieillissement cérébral pathologique.

À un stade avancé des complica-
tions neurologiques, l’alcool peut 
conduire au syndrome de Korsakoff, 
forme sévère et chronique de trouble 
mnésique liée à une carence en 

L’ESSENTIEL

	Ç En France, l’alcool tue 41 000 personnes par an, 
soit 7 % de la mortalité des plus de 15 ans, 
et en particulier les hommes. Les cancers en constituent 
la première cause, suivis par les maladies 
cardio‑vasculaires et digestives. Les dommages 
ne sont pas seulement physiques : les troubles de l’usage 
jouent un rôle dans les démences précoces, 
et sont associés à l’anxiété et à la dépression, 
accentuant le risque suicidaire. La lutte 
contre ces dommages requiert des politiques publiques 
coordonnées, à différents niveaux.
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vitamine  B1 (thiamine), fréquem-
ment associée aux consommations 
excessives et prolongées. L’alcool est 
également fortement assimilé aux 
troubles anxio-dépressifs et constitue 
un facteur majeur de risque suicidaire.

Les conséquences sociales sont 
également importantes, l’alcool étant 
fréquemment impliqué dans les vio-
lences interpersonnelles et sexuelles. 
Une enquête nationale récente auprès 
de 67 000 étudiants montre qu’il est 
présent dans la moitié voire les deux 
tiers des situations de violences 
sexuelles déclarées (voir article p. 8).

Dans le champ médico-social, 
l’alcool constitue le premier motif de 
prise en charge en addictologie : 50 % 
des patients suivis en centre de soins, 
d’accompagnement et de prévention 
en addictologie (Csapa) consultent 
principalement pour un problème 
d’alcool, devant le cannabis et les 
opioïdes. Cela illustre son poids cen-
tral dans les dispositifs spécialisés [6].

Des coûts humains, sociaux, 
économiques

Ces effets de l’alcool sur la santé 
globale des individus représentent 
une charge sanitaire se traduisant 
par une pression considérable sur le 
système hospitalier. Les seuls troubles 
de l’usage d’alcool représentent 3 % 
des séjours en médecine-chirurgie-
obstétrique, 6,6 % des journées en 
soins de suite et 10 % des journées 
en psychiatrie [7]. En 2023, l’alcool a 
été impliqué dans 702 décès routiers 
et près de 246 000 hospitalisations – 
avec un diagnostic principal qui lui 
était lié [6]. Le coût hospitalier direct 
est estimé à 3,17 milliards d’euros par 
an. Si l’on intègre la perte de produc-
tivité, la mortalité prématurée et la 
dégradation de la qualité de vie, le 
coût social total atteint 102 milliards 

d’euros  [8]. L’essentiel de ce coût 
correspond à des pertes humaines 
et sociales, bien au-delà des seules 
dépenses de soins.

Au total, la consommation d’alcool 
en France constitue un déterminant 
transversal majeur de morbi-mortalité, 
de désinsertion sociale et de coûts 
économiques. Elle affecte simulta-
nément la santé individuelle, la cohé-
sion sociale et l’équilibre du système 
de soins. Les dommages liés à l’alcool 
suivent un gradient social marqué : à 
consommation équivalente, la mor-
talité est plus élevée dans les milieux 
défavorisés, traduisant un effet 
cumulatif des vulnérabilités sociales 
et sanitaires.

La lutte contre ces dommages ne 
peut reposer que sur la responsabi-
lité individuelle : elle suppose une 
stratégie intégrée associant préven-
tion universelle, repérage précoce, 
interventions brèves, accès facilité 
aux soins spécialisés et politiques 
publiques cohérentes en matière de 
disponibilité, de prix et de marketing. 
Face à l’ampleur des données épi-
démiologiques, sanitaires et écono-
miques, la réduction des dommages 
liés à l’alcool demeure l’un des leviers 
majeurs d’amélioration de l’état de 
santé de la population française.  n

1. L’éthanol est la molécule d’alcool présente dans 
les boissons alcoolisées, qui est transformée prin-
cipalement dans le foie en acétaldéhyde, une 
substance toxique et réactive qui contribue aux 
effets nocifs de l’alcool sur les organes.
2. Substance susceptible de provoquer ou d’aug-
menter le risque de malformation congénitale du 
bébé (NDLR).
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Avec l’ébriété, la recherche de plaisir immédiat prime sur les codes sociaux.

L’alcool, facteur de violences sexuelles chez les étudiants

Laurent Bègue Shankland,
professeur de psychologie sociale,
université Grenoble Alpes (LIP/PC2S).

La violence sexuelle est un problème 

social majeur qui peut entraîner des 

conséquences graves et durables sur 

la santé mentale et physique de certaines 

victimes [1]. Chez les étudiants, elle augmente 

les risques de désinvestissement du cursus 

et d’abandon des études.

L’enquête1 de la mission interministérielle de 

lutte contre les drogues et les conduites addic‑

tives (Mildeca) et de l’université Grenoble Alpes 

sur les violences sexuelles dans l’enseignement 

supérieur, réalisée auprès de 66 767 étudiants, 

révèle l’omniprésence de l’alcool dans le 

parcours victimaire. Depuis leur entrée dans 

le cursus, 18,9 % des étudiants (23,8 % des 

femmes) ont subi des tentatives d’agression 

sexuelle et 14,9 % (18,7 % des femmes) des 

agressions sexuelles. Les tentatives de viol et 

les viols concernent principalement 2,9 % et 

3,7 % de l’ensemble des répondants et 3,8 % 

et 5 % chez les étudiantes. L’implication de 

l’alcool est particulièrement flagrante : d’après 

les déclarations des victimes, les agresseurs 

étaient alcoolisés dans 62 % des tentatives 

d’agression sexuelle, 56 % des agressions 

effectives, 42 % des tentatives de viol et 

43 % des viols. En agrégeant la consomma‑

tion des auteurs et celle des victimes pour 

chaque situation, il apparaît que l’alcool est 

un facteur présent dans une proportion allant 

de la moitié aux deux tiers des violences 

sexuelles recensées.

De nombreuses recherches expérimentales 

établissent un lien causal entre la consom‑

mation d’alcool et la perpétration d’agressions 

sexuelles [2] en raison d’une altération pro‑

fonde des fonctions exécutives, qui réduit les 

capacités d’autorégulation. Elle favorise une 

forme de myopie attentionnelle centrée sur la 

satisfaction immédiate des désirs personnels 

au mépris des signaux sociaux complexes 

(comme le langage corporel d’autrui), des freins 

moraux ou des conséquences juridiques. Cette 

défaillance cognitive s’accompagne souvent 

d’une perception déformée où l’absence de 

résistance de la victime ou la simple politesse 

sont confondues avec le consentement. De 

plus, l’alcoolisation d’une victime potentielle 

agit comme un véritable critère de sélection 

pour les agresseurs. Des observations systé‑

matiques en milieu festif révèlent ainsi que 

plus une femme consomme de l’alcool, plus 

elle subit d’intrusions physiques, de contacts 

inappropriés et de commentaires sexuellement 

agressifs, et ce quel que soit le niveau d’ébriété 

des hommes qui l’approchent [3].

Prendre des mesures efficaces
Des recherches se sont concentrées sur les 

situations de violence subies par de jeunes 

femmes lors de leur entrée à l’université. 

Il en ressort que chez les victimes, l’alcool 

contribue à altérer leurs capacités d’évaluation 

de la dangerosité d’une situation et d’autodé‑

fense en cas d’agression [4]. Dans l’enquête 

de la Mildeca, les victimes se souvenaient 

avoir consommé de l’alcool dans 47,5 % des 

cas de tentative d’agression sexuelle, 44 % 

des agressions sexuelles, 35 % des cas de 

tentatives de viol et 37 % des viols. De plus, 

les victimes de viol (ou de tentative de viol) 

indiquaient dans presque 40 % des cas avoir 

consommé cinq verres d’alcool ou davantage.

Une recherche effectuée sur une centaine 

de campus américains a mis en évidence 

qu’une forte proportion de consommations 

excessives d’alcool au sein d’un établissement 

accroît significativement le risque de subir 

des violences sexuelles, d’autant plus que 

l’ébriété des témoins diminue leur propension 

à s’interposer lors de situations critiques, et 

ce indépendamment de leur lien avec la vic‑

time [5]. Puisque l’alcool s’impose comme un 

déterminant central du risque d’être victime 

de violences sexuelles dans l’enseignement 

supérieur, les institutions universitaires se 

doivent d’instaurer des mesures de protection 

réellement efficaces. Actuellement, au-delà de 

la simple dénonciation des violences sexistes 

et sexuelles, le déploiement de stratégies de 

prévention fondées sur des preuves exige que 

la régulation de la consommation d’alcool 

soit au cœur des dispositifs adoptés [6]. n

1. En ligne : https://www.drogues.gouv.fr/sites/
default/files/2024-10/Etude%20VSS%20alcool%20
et%20cannabis-%20MILDECA-UGA.pdf

L’ESSENTIEL

	Ç Une enquête de 2024, réalisée auprès 
de 67 000 étudiants, montre l’ampleur des agressions 
sexuelles. L’alcool est impliqué dans 50 % à 66 % 
des cas. S’il altère certaines facultés des agresseurs, 
il fait aussi des victimes des cibles de choix. 
Dans les établissements d’enseignement supérieur, 
la régulation de la consommation d’alcool devrait être 
au cœur de la prévention des violences sexuelles.
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La consultation pré-conceptionnelle devient un outil important de prévention.

L’alcoolisation du père, un risque aussi pour le fœtus

Bérénice Roy-Doray,
doyenne de l’UFR Santé de La Réunion, 
directrice du centre ressources Troubles du spectre 
de l’alcoolisation fœtale (TSAF) de La Réunion.

L’éthanol constitue aujourd’hui la subs‑

tance psychoactive la plus préoccu‑

pante dans le champ de la périnatalité. 

Sa dangerosité physique, psychique, neuro‑

logique et sociale surpasse celle des autres 

substances, y compris illicites. Pourtant, les 

professionnels de santé éprouvent encore des 

difficultés à aborder la question de l’alcool 

et de nombreux parents signalent ne pas 

avoir été informés, pendant la grossesse, des 

conséquences futures pour la descendance.

La toxicité de l’alcool agit à plusieurs niveaux. 

À l’instar d’autres molécules (pesticides, 

perturbateurs endocriniens), l’alcool exerce 

notamment ses effets délétères par voie épi‑

génétique : sans modifier la séquence ADN, 

il altère l’expression des gènes, pouvant per‑

turber la formation des organes (visage, cœur, 

reins au premier trimestre de grossesse), et la 

formation, la migration et le fonctionnement 

des neurones pendant l’ensemble de la gros‑

sesse. En cas de consommation de la mère, 

l’alcool passe à travers le placenta et vient 

notamment modifier l’expression du génome 

embryo-fœtal et perturber les processus géné‑

tiques de construction du futur enfant. Les 

effets sont variés en fonction de la quantité, 

de la durée d’exposition, du moment de la 

consommation, mais aussi des patrimoines 

génétiques tant maternels que fœtaux, parfois 

protecteurs, parfois aggravants. L’ensemble 

des manifestations correspond aux troubles 

du spectre de l’alcoolisation fœtale (TSAF), 

regroupant le syndrome d’alcoolisation fœtale 

(SAF) qui concerne une naissance sur 1 000 

(c’est la forme la plus complète, à la fois 

physique et mentale) et les troubles neuro-

développementaux liés à l’alcool (TNDLA) non 

syndromiques, uniquement neuro-cognitivo-

comportementaux et qui concernent une 

naissance sur 100.

Historiquement, le diagnostic et la prévention 

des TSAF se sont concentrés exclusivement 

sur la consommation de la femme enceinte. 

L’usage masculin était considéré uniquement 

via l’effet incitatif que les partenaires pouvaient 

avoir sur la consommation maternelle.

Si les effets de l’alcool sur la fertilité masculine 

sont établis, celui-ci génère également des 

altérations épigénétiques de l’ADN et de l’ARN 

du sperme, qui perturbent les gènes impliqués 

dans la formation de l’embryon et dans le 

neurodéveloppement fœtal [1 ; 2]. L’expo‑

sition à l’alcool du père avant la conception 

génère alors un risque accru de malformations 

congénitales (notamment cardiaques et crâ‑

nio-faciales), de troubles neuro-cognitifs et 

comportementaux [3 ; 4]. La consommation 

maternelle, lorsqu’elle est combinée à une forte 

consommation du géniteur, est alors associée 

à des atteintes plus sévères pour le bébé.

Des effets sur la formation du placenta
L’exposition à l’alcool dans les trois mois 

avant la conception de l’enfant – durée de 

formation des spermatozoïdes – ou pendant 

la grossesse vient aussi altérer la mise en 

place et la formation du placenta [5]. Ceci 

a lieu très précocement, avant même parfois 

le diagnostic de grossesse. Ces atteintes aug‑

mentent les risques de fausse couche, de mort 

fœtale in utero, de prématurité et de retard de 

croissance intra-utérin. Ces risques augmentent 

avec la quantité d’alcool consommée. De plus, 

le placenta altéré a un impact direct sur les 

troubles neurodéveloppementaux de l’enfant.

La toxicité de l’alcool s’exerce ainsi à toutes les 

étapes du développement, depuis les gamètes 

jusqu’à l’allaitement, validant pleinement le 

concept des 1 000 Premiers Jours. Le seul 

message, conforme aux données de la science, 

est : « zéro alcool pendant la grossesse et 
l’allaitement », mais aussi « zéro alcool dès le 
projet de grossesse pour le futur papa (l’alcool 
étant toxique pour les spermatozoïdes) et la 
future maman (la découverte de la grossesse 
pouvant être tardive) [5] ». La consultation 

pré-conceptionnelle pour les deux membres 

du couple est dès lors un outil pivot de la 

prévention. n

L’ESSENTIEL

	Ç La consommation d’alcool pendant la grossesse, 
substance psychoactive la plus préoccupante 
en périnatalité, entraîne de graves conséquences 
de santé pour l’embryon. À l’abstinence fortement 
indiquée pour la femme enceinte s’ajoute désormais 
celle du géniteur avant la conception de l’enfant, 
car l’éthanol provoque des altérations du sperme.
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La consommation quotidienne devient rare, mais l’alcool demeure très répandu.

Un recul de la consommation 
d’alcool en France 
mais des disparités marquées

Raphaël Andler,
chargé d’expertise scientifique,
Guillemette Quatremère,
chargée d’étude scientifique,
Viêt Nguyen‑Thanh,
responsable unité Addictions,
Santé publique France.

Si les volumes d’alcool mis à la 
vente diminuent depuis les 
années 1960 [1], il reste un pro-

duit très consommé en France [2 ; 3]. 
En France hexagonale, presque tous 
les adultes (95 %) déclarent en avoir 
déjà bu au moins une fois dans leur 
vie. Ce chiffre est stable depuis les 

années 1990. En 2021, la consomma-
tion au cours de l’année concernait 
85 % des adultes.

Au fil des années et des géné-
rations, le changement d’habitude 
le plus marquant est la baisse de la 
proportion d’adultes déclarant boire 
de l’alcool tous les jours : elle est pas-
sée de 24 % en 1992 à 8 % en 2021 
(voir tableau). De même, environ deux 
tiers des adultes déclaraient boire au 
moins une fois par semaine en 2000 
contre un tiers en 2021. Plus récem-
ment, entre 2017 et 2021, la consom-
mation hebdomadaire est restée stable 
globalement, mais elle a légèrement 
diminué chez les hommes (passant de 
53 % à 51 %), tandis qu’elle est restée 
la même chez les femmes (28 %).

Les alcoolisations ponctuelles 
importantes (API) – soit le fait de boire 
six verres ou plus en une même occa-
sion – sont en évolution : depuis 2005, 
la part d’hommes déclarant des API, 
quelle qu’en soit la fréquence, est dans 
l’ensemble stable, tandis que celle des 
femmes augmente. Cependant, celles-
ci restent beaucoup moins concernées 
que les hommes par ces pratiques 
d’alcoolisation.

En 2021, les adultes déclarent avoir 
bu 2,2 verres par occasion de consom-
mation et ce en moyenne 92 jours 
dans l’année. Cependant, ces habi-
tudes varient fortement selon l’âge. 
Les 18-24 ans boivent moins souvent 
(64 jours par an en moyenne), mais 
en plus grande quantité (3,2 verres 
par jour de consommation) que les 
65-75 ans qui, eux, boivent plus réguliè-
rement (124 jours par an), mais en plus 
petites quantités (1,6 verre par jour de 
consommation). On observe par ail-
leurs un phénomène de concentration : 
en 2021, les 10 % d’adultes qui boivent 
le plus consomment à eux seuls 54 % 
de l’alcool total déclaré consommé par 
l’ensemble des 18-75 ans.

Les différences sont également très 
marquées selon le genre, quel que soit 
l’indicateur de consommation d’alcool 
considéré, les hommes buvant plus 
que les femmes. Ainsi, quand 30,6 % 
des hommes déclarent une consom-
mation au-delà des repères d’alcooli-
sation à moindre risque (plus de deux 
verres par jour et/ou plus de dix verres 
par semaine et/ou plus de cinq jours 
de consommation dans la semaine), 
les femmes, elles, sont 13,8 %.

Des disparités sociales 
et territoriales

Les différences en termes de 
dynamique et de déterminants des 
consommations d’alcool rendent 
nécessaires des analyses séparées 
entre les hommes et les femmes.

En 2021, les hommes diplômés du 
supérieur déclaraient des consomma-
tions hebdomadaires plus fréquentes 
que les hommes moins diplômés. 
Toutefois, les hommes diplômés 
du supérieur déclaraient moins 
de consommations quotidiennes, 
moins d’alcoolisations ponctuelles 

L’ESSENTIEL

	Ç Selon le dernier Baromètre de Santé publique France, 
la consommation régulière d’alcool a baissé au cours des 
dernières décennies. Toutefois, on observe une tendance 
à la hausse de certains comportements à risque parmi 
les femmes, notamment les plus diplômées, et une forte 
concentration de la consommation parmi une minorité 
de personnes. Les hommes restent globalement 
plus concernés par les usages d’alcool, 
quels qu’ils soient. Les chiffres mettent aussi en évidence 
des différences sociales, professionnelles 
et territoriales.
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importantes mensuelles et ils étaient 
moins fréquemment consommateurs 
à risque chronique ou de dépendance. 
De même, déclarer une situation 
financière correcte ou bonne était 
associé à plus de consommations 
hebdomadaires d’alcool mais à moins 
de consommations quotidiennes et 
moins de consommations à risque 
chronique ou de dépendance. Les 
agriculteurs, artisans, commerçants, 
chefs d’entreprise et les ouvriers 

étaient les catégories socioprofes-
sionnelles les plus directement expo-
sées aux consommations d’alcool 
très risquées (quotidiennes, API 
mensuelles, risques chroniques ou de 
dépendance). Les hommes les moins 
favorisés socialement sont les plus 
concernés par les consommations 
intensives et les conséquences néga-
tives de la consommation d’alcool [4].

Parmi les femmes, les plus 
diplômées avaient, elles aussi, une 

probabilité plus grande de boire de 
l’alcool chaque semaine. Aucun lien 
avec le diplôme n’a été observé pour 
les autres indicateurs de consom-
mation. Par ailleurs, celles déclarant 
une situation financière correcte ou 
bonne avaient également une pro-
babilité plus importante de boire 
chaque semaine, tandis que celles 
déclarant une situation financière 
difficile avaient une plus grande pro-
babilité de déclarer des API chaque 

Figure 1 – Évolution des modes de consommation d’alcool chez les hommes en France hexagonale
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Source : Baromètre de Santé publique France, éditions 1992-2021.

Figure 2 – Évolution des modes de consommation d’alcool chez les femmes en France hexagonale
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mois ou d’être à risque chronique 
ou de dépendance. Les agricultrices, 
artisanes, commerçantes, cheffes 
d’entreprise avaient une plus grande 
probabilité de boire chaque semaine, 
de déclarer des API chaque mois 
ou d’être à risque chronique ou de 
dépendance, tandis que les employées 
avaient une probabilité plus faible.

Des disparités régionales ont éga-
lement été observées : en  2021, la 
consommation quotidienne d’alcool 
était plus fréquente en Nouvelle-
Aquitaine (notamment parmi les 
femmes) et en Occitanie. À l’inverse, 
elle était plus rare en Île-de-France 
et dans les départements et régions 
d’outre-mer. Déclarer au moins une 
API par mois était plus fréquent en 
Bretagne et Pays-de-la-Loire et moins 
fréquent en Île-de-France, Hauts-de-
France et Guadeloupe.

Une tendance à la baisse 
visible également 
parmi les adolescents

Malgré des différences sociales 
et territoriales, c’est bien l’ensemble 
des groupes sociaux qui est concerné 
par les risques liés à la consomma-
tion d’alcool en France, selon des 
modes de consommation variés et 
évoluant au cours du temps. Les der-
nières études en population adoles-
cente laissent envisager une baisse 
notable de la consommation d’alcool 
au sein des nouvelles générations, 

augurant une amélioration pour la 
santé publique dans les décennies 
à venir  [1]. En  2024, si la majorité 
des collégiens a déjà expérimenté 
l’alcool (54 %), cette proportion est 
nettement inférieure à ce qui était 
observé en  2010 (71 %). L’usage 
régulier d’alcool concerne 9 % des 
lycéens en 2024 (11 % des garçons 
et 7 % des filles), contre 21 % d’entre 
eux en 2011, de même que l’expéri-
mentation de l’ivresse est déclarée 
par 32 % d’entre eux en 2024 contre 
61 % en 2011. Les inégalités sociales 

sont déjà visibles parmi les mineurs : 
ainsi, en 2022, les apprentis de 17 ans 
sont 18 % à déclarer une consom-
mation régulière d’alcool contre 
6 % des élèves en lycée général ou 
technologique [5].  n
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DES DÉTERMINANTS PROFESSIONNELS

Les données du Baromètre de Santé publique 

France 2021 révèlent un écart entre actifs en 

emploi et chômeurs concernant la consom‑

mation d’alcool [3]. En effet, les chômeurs 

déclarent moins souvent consommer de 

l’alcool chaque semaine mais sont plus 

nombreux à déclarer une consommation 

quotidienne. D’autre part, une analyse des 

données du Baromètre de Santé publique 

France 2017 a permis de mettre en évidence 

de fortes disparités parmi les actifs en emploi 

selon leur secteur d’activité1. Ainsi, parmi 

les hommes, la consommation quotidienne 

d’alcool était plus fréquente au sein des 

secteurs de l’agriculture, de la sylviculture 

et de la pêche, de la construction et de 

l’immobilier. À l’inverse, elle était plus rare 

dans les domaines de l’information et de la 

communication et dans ceux de la santé et du 

social. Les alcoolisations ponctuelles impor‑

tantes chaque mois étaient plus courantes 

au sein des secteurs de l’agriculture, de la 

sylviculture et de la pêche, de la construction 

et des arts, spectacles et activités récréa‑

tives. Le secteur de l’enseignement était en 

revanche moins touché.

Parmi les femmes, presque aucune différence 

n’a été observée selon le secteur d’activité. 

Seules les alcoolisations ponctuelles impor‑

tantes mensuelles étaient plus courantes 

au sein du secteur de l’hôtellerie et de la 

restauration.

Par ailleurs, 11,7 % des personnes en emploi 

(14,1 % des hommes, 9,1 % des femmes) 

estimaient que la consommation d’alcool 

faisait partie de la culture de leur milieu 

professionnel. Cette proportion était plus 

importante au sein des secteurs de l’agri‑

culture, de la sylviculture et de la pêche, de 

la construction, de l’hébergement et de la 

restauration et enfin des arts, spectacles et 

activités récréatives. À l’inverse, elle était plus 

faible au sein des secteurs de l’enseignement 

et de la santé et du social. Pour améliorer la 

prévention dans le milieu professionnel, des 

recommandations de bonnes pratiques ont 

été publiées en 2025 par la Haute Autorité 

de santé (HAS)2.

1. Les baromètres de Santé publique France sont dis-
ponibles en ligne : https://www.santepubliquefrance.fr/
etudes-et-enquetes/barometres-de-sante-publique-france
2. Haute Autorité de santé. Usage des substances 
psychoactives : prévention en milieu professionnel. 
[Recommandation] Saint-Denis : HAS, 12 juin 2025 : 
24 p. En ligne : https://www.has-sante.fr/upload/
docs/application/pdf/2025-07/reco441_substances_
psychoactives_recommandations_mel.pdf
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Chez les adolescents, les sociabilités en ligne tendent à supplanter les soirées alcoolisées.

Pourquoi les jeunes Français boivent (un peu) moins

Ivana Obradovic,
directrice adjointe,
Observatoire français des drogues 
et des tendances addictives (OFDT).

Bien que les ménages français restent 

parmi les plus gros buveurs d’alcool 

de l’Union européenne (au huitième 

rang), une tendance à la baisse est observée 

et s’accentue du fait du recul de la consom‑

mation parmi les plus jeunes générations. Les 

enquêtes épidémiologiques auprès des adoles‑

cents, menées par l’Observatoire français des 

drogues et des tendances addictives (OFDT), 

confirment ce mouvement amorcé dans les 

années 2000, qui s’est accéléré depuis dix 

ans, même si les niveaux de consomma‑

tion demeurent encore élevés, avec de forts 

contrastes dans la population jeune. Les 

hypothèses explicatives sont multiples et 

produisent des effets combinés.

Le recul de l’usage d’alcool traduit d’abord 

une réorientation des sociabilités juvéniles vers 

des supports numériques (réseaux sociaux, 

messageries instantanées, jeux vidéo en 

ligne). Cela se fait au détriment des sorties 

(dans les bars, en soirée) qui favorisaient 

les moments de convivialité et constituaient 

des opportunités de consommer pour les 

générations précédentes. L’omniprésence 

des dispositifs numériques utilisés par la 

génération Y1 a transformé l’économie des 

rites de passage à l’adolescence, ainsi que les 

modalités d’apprentissage, de socialisation, 

de construction identitaire et de loisirs [1]. 

Cette mutation des sociabilités qui tend à 

effacer l’alcool se perpétue, produisant un 

effet domino : la part des lycéens déclarant 

avoir « au moins la moitié de leurs amis qui 
boivent de l’alcool » a été divisée par deux 

entre 2011 et 2024, passant de 82 % à 42 %, 

alors que la part des lycéens n’ayant « aucun 
ami qui boit de l’alcool » a été multipliée par 

dix (dépassant 25 % en 2024 [2]).

Une volonté de contrôle de soi
Le relatif désaveu à l’égard de l’alcool reflète 

également une fracture générationnelle dans le 

rapport aux drogues, aux risques et au corps. 

Avant d’être objectivé dans les enquêtes épidé‑

miologiques, ce tournant de la décennie 2010 

a été identifié dans une étude qualitative, 

menée par l’OFDT auprès de mineurs d’âges 

et de milieux sociaux diversifiés, interrogés 

sur leurs représentations et leurs expériences 

d’usage de tabac, d’alcool et de cannabis [3]. 

Celle-ci faisait apparaître différentes formes de 

dégoût, bien connues, à l’égard de la dépen‑

dance, mais aussi inédites – par exemple la 

crainte d’une alcoolisation excessive parmi les 

jeunes filles, associée au risque de violences 

sexuelles (voir article p. 8), allant de pair avec 

de fortes revendications de contrôle de soi. 

Elle mettait aussi en évidence une tendance 

à revendiquer l’abstinence dans certains 

segments de la jeunesse (engagés dans une 

pratique sportive ou religieuse). Ceci a été 

confirmé par l’Enquête sur la santé et les 

consommations lors de l’appel de préparation 

à la défense (Escapad) de 2022, montrant 

que la part de jeunes de 17 ans n’ayant 

jamais bu d’alcool a été multipliée par cinq 

en vingt ans [4].

L’environnement est aussi moins incitatif. 

Le déclin de la consommation d’alcool est 

alimenté par un effet de mode récent autour 

du No alcohol : vogue des soirées sans alcool, 

tendance NoLo2 dans les pratiques d’achat 

d’alcool (voir article p. 18). Il va de pair avec 

une diversification de l’offre commerciale de 

boissons sans alcool ciblant les jeunes (sodas, 

bières sans alcool, mocktails3, boissons à base 

de plantes et de fruits, etc.) et une valorisation 

du sevrage et des tentatives d’arrêt de l’alcool 

sur les réseaux sociaux. Surtout, alors que 

l’initiation à l’alcool à l’adolescence était majo‑

ritairement le fait d’incitations familiales [3], 

les attitudes parentales ont évolué : alors que 

la France se singularisait par une proportion 

élevée d’expérimentateurs précoces d’alcool 

(avant 13 ans), elle est désormais dans le bas 

du tableau européen, traduisant un regain de 

contrôle parental.

Ces évolutions favorables à la santé publique 

restent toutefois réversibles. Après une baisse 

continue de la consommation chez les jeunes 

entre 2010 et 2022, qui s’est amplifiée pen‑

dant la crise sanitaire de la Covid, un rebond 

des initiations à l’alcool est observé parmi les 

collégiens et les lycéens depuis 2022 [2]. Par 

ailleurs, bien que les usages d’alcool soient 

globalement en déclin, la vigilance est de mise 

au regard de la fréquence des comportements 

d’alcoolisation intensive, notamment parmi 

les jeunes filles. n

1. Les enfants nés entre 1980 et 2000 (NDLR).
2. L’expression NoLo vient de la contraction de 
No alcohol et Low alcohol. Elle désigne les boissons 
sans alcool ou faiblement alcoolisées.
3. Cocktails sans alcool.

L’ESSENTIEL

	Ç La consommation d’alcool a reculé chez les jeunes 
depuis vingt ans, portée par un changement des modes 
de sociabilité et par une plus forte sensibilité 
aux risques. La sobriété gagne du terrain, soutenue 
par le marketing NoLo et par une vigilance parentale 
renforcée. Cette baisse demeure toutefois fragile, 
un rebond étant observé depuis 2022.
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Quand des jeunes évaluent la consommation solitaire d’un pair et celle d’un senior, 
leur jugement est plus négatif pour le premier que pour le second.

Le poids des contextes et des normes sociales 
sur la consommation d’alcool

Grégory Lo Monaco,
directeur adjoint du laboratoire Apprentissage, 
Didactique, Évaluation, Formation (Adef) UR 4671,
Aix-Marseille université.

En France, l’alcool reste un fait social 

central, mais ses normes d’usage se 

transforment : sur fond de baisse 

durable de la consommation, on observe une 

reconfiguration vers des usages plus occa‑

sionnels et parfois plus intensifs (voir article 
p. 10). La sociabilité tend à devenir moins 

dépendante de l’alcool, sans toutefois l’éliminer 

(voir article p. 13).

L’alcool est un objet au cœur du social ; et 

la régulation des significations qui lui sont 

associées est éminemment culturelle [1]. Les 

conduites en termes d’alcoolisation sont en 

effet normées selon la culture, le contexte 

de consommation, la question identitaire 

(en termes d’âge, de catégorie sociale d’appar‑

tenance, de genre, etc.) [2]. De ce fait, on ne 

peut pas définir l’alcool de manière univoque 

et monolithique tant il est porteur de plusieurs 

facettes. Cela en fait socialement un produit 

(re)construit : tantôt considéré comme un 

vecteur de convivialité, tantôt érigé au rang 

de fléau de nos sociétés, l’alcool fait objet 

de représentations sociales et demeure un 

marqueur identitaire et culturel à l’origine 

de débats et de passions.

Buveur ou non, nul n’échappe au jugement 

social qui répond à une emprise normative des 

conduites à adopter à l’égard de l’alcool. Le 

buveur se verra conseiller une consommation 

modérée répondant à des critères médicaux 

spécifiques, voire une interdiction de boire 

pour sa santé. Ceux-ci sont probablement 

d’ailleurs renégociés au regard des habitudes 

et des pressions à consommer, en relativisant 

par exemple la quantité par la fréquence de 

consommation : je bois beaucoup, mais peu 

souvent.

Un risque de stigmatisation
Le non-buveur, quant à lui, peut subir des pres‑

sions à la consommation lorsqu’il partage un 

moment avec des buveurs dont la consomma‑

tion d’alcool devient un critère d’appartenance 

et d’identification sociales à un groupe donné : 

« We drink, therefore we are1. [3] » C’est ainsi 

que la consommation d’alcool constitue un 

marqueur identitaire et les prescriptions en 

termes de modération ou d’abstinence sont 

alors vécues comme une menace identitaire. 

Le poids de la pression externe, incitant à 

l’abstinence ou à la consommation, fait courir 

le risque de la stigmatisation, et plus encore 

celui de l’ostracisme [4 ; 5]. Cette pression 

produit des effets très inégaux en fonction du 

genre : dans les travaux conduits par Gaussot 

et al., les garçons décrivent par exemple des 

pratiques et des univers de consommation 

dans lesquels ils se sont sentis en position 

de porte-à-faux et s’y sentent encore, surtout 

en cas d’abstinence totale.

Traiter de la consommation d’alcool sans 

considérer la question du contexte aurait 

donc tendance à extraire un fait de la situa‑

tion dans laquelle il se déroule. Plusieurs 

travaux [6] ont montré que la représentation 

de la consommation d’alcool renvoie au moins 

à deux figures prototypiques. La première est 

celle de l’alcoolique, dépendant et consom‑

mant isolément, alors que la seconde dénote 

un rapport festif et convivial, central dans la 

représentation de l’alcool chez les jeunes. 

Concrètement, quand un jeune boit seul, il 

est jugé plus négativement qu’une personne 

de 50 ans buvant seule. C’est l’inverse dans 

un contexte de consommation de groupe : le 

jeune est plus valorisé par ses pairs que la 

personne de 50 ans ayant le même compor‑

tement. Les normes établies dans les groupes 

de consommateurs et les pratiques associées 

sont donc étroitement liées aux contextes de 

consommation. n

1. Anglais : « Nous buvons donc nous sommes. »

L’ESSENTIEL

	Ç Même si ses usages évoluent, l’alcool reste un pilier 
de la sociabilité en France, étant un marqueur identitaire 
et culturel important. Les individus, buveurs 
ou abstinents, peuvent subir une certaine pression 
à consommer. Les représentations sociales, 
si elles se recomposent au fil du temps, continuent 
aujourd’hui de structurer les comportements.
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Montrer les déterminants commerciaux de la santé aiderait à la prévention.

Quand le marketing des alcooliers 
façonne les comportements 
et les politiques publiques

Karine Gallopel-Morvan,
professeure en marketing social,
École des hautes études 
en santé publique (EHESP).

Les comportements en matière 
de santé sont modelés par 
différents déterminants, dont 

les déterminants commerciaux de la 
santé (DCS), encore méconnus des 
professionnels de la santé. Ces der-
niers sont relatifs aux pratiques com-
merciales problématiques déployées 
par les industriels telles que les 
actions politiques (lobbying), mar-
keting (encourageant des compor-
tements à risques et des conduites 
addictives), financières (évasion 
fiscale), ressources humaines (condi-
tions de travail illégales, travail des 
enfants), logistiques (chaînes d’appro-
visionnement polluantes), « scienti-
fiques » (désinformation concernant 
la nocivité des produits) et de res-
ponsabilité sociale (mécénat, dons, 
campagnes de « prévention » pour 
améliorer l’image). Certaines entre-
prises s’y distinguent : les industries 
du tabac, avant-gardistes en matière 
de pratiques commerciales délétères 
pour la santé, suivies de près par 
celles de l’alcool, les multinationales 
de l’agroalimentaire, des pesticides, 
des énergies fossiles, des technologies 
numériques, etc. Or la globalisation 
et l’internationalisation des marchés 
favorisent la hausse des profits, et 
donc le pouvoir de ces firmes.

C’est le cas du marché de l’alcool 
qui est aujourd’hui dominé par des 
multinationales actives en France et 
dans le monde. Parmi elles figurent 
par exemple Diageo (Smirnoff, 
Guiness, Captain Morgan), ABInBev 
(Corona, Skol, Budweiser), Carlsberg, 

Heineken. Trois groupes français 
comptent parmi les géants de l’alcool : 
Pernod Ricard, acteur majeur des vins 
et des spiritueux, LVMH, à travers ses 
marques de champagne prestigieuses, 
et le groupe Castel, très implanté 
dans la production et dans la distribu-
tion. Les industriels de l’alcool se sont 
structurés pour défendre les intérêts 
économiques du secteur. Ainsi, des 
organisations comme Vin & Société 
ou la Fédération française des spiri-
tueux en France représentent la filière 
alcool et luttent contre l’adoption de 
mesures de prévention efficaces en 
mobilisant un lobbying professionnel.

Les effets délétères 
des déterminants commerciaux 
de la santé

Les pratiques commerciales des 
industriels, incluant les alcooliers, 
entraînent de lourdes répercussions 
pour les individus, les États et l’envi-
ronnement : progression des décès, 
des pathologies chroniques et non 
transmissibles, hausse des dépenses 
de santé pour soigner ces maladies 
(ce qui entraîne un appauvrissement 
des pays en lien avec une contraction 
des budgets publics) ; développement 
des conduites addictives ; augmenta-
tion des déchets ; accentuation des 
inégalités sociales ; déséquilibre des 
rapports de force entre pouvoirs 
publics et multinationales au profit 
de ces dernières. Depuis de longues 
années, la communauté scientifique 
internationale met en garde contre 
les effets délétères des déterminants 
commerciaux de la santé.

Les politiques de prévention de 
l’alcool, efficaces pour modifier 
les comportements, ont suscité 
des luttes de lobbying depuis de 
nombreuses décennies en France 

(voir article p. 17). La bataille majeure 
a concerné la loi Évin de 1991, qui 
encadre la publicité pour l’alcool : 
elle est interdite dans les médias 
visant les jeunes, et autorisée seule-
ment dans certains supports (presse 
adulte, affichettes en points de vente, 
etc.) ; les publicités doivent être fac-
tuelles, présentant les caractéristiques 
objectives du produit (degré d’alcool, 
provenance géographique, etc.) et 
intégrant la mention « l’abus d’alcool 
est dangereux pour la santé ». Cette loi 
a subi plus de trente ans de pressions 
de la part des lobbystes, réduisant son 
efficacité par des assouplissements 
qui ont admis l’affichage urbain, la 
publicité digitale et la présence de 
personnages dans les publicités. Les 
stratégies de lobbying employées 
pour affaiblir la loi Évin reproduisent 
des tactiques internationales connues 
dans la littérature. Elles consistent 
à mobiliser des groupes de façade 
bénéficiant d’une image positive, 

L’ESSENTIEL

	Ç Les comportements en matière 
de santé sont fortement influencés 
par les pratiques commerciales 
des industriels de l’alcool, 
qui agissent à de multiples niveaux. 
Leur lobbying auprès des pouvoirs 
publics est efficace pour battre 
en brèche toute mesure visant 
à réduire la consommation 
de leurs produits, 
comme le montrent les coups portés 
à la loi Évin. Le marketing 
de ces multinationales 
est également un outil puissant 
pour inciter à l’achat de boissons 
alcoolisées, à l’emballage attractif, 
disponibles en tous lieux 
et à toute heure.
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comme les acteurs du vin, à brandir 
l’argument de l’œnotourisme ou des 
supposés bienfaits du vin, à contac-
ter directement et régulièrement 
les instances gouvernementales et 
parlementaires pour influencer les 
décisions. Le lobbying des alcooliers 
consiste également à proposer des 
mesures non contraignantes et non 
efficaces pour réduire la consomma-
tion. Ils combattent ainsi le prix mini-
mum par unité d’alcool, l’encadrement 
de la publicité ou les avertissements 
sur les risques, mais ils défendent 
l’éducation des plus jeunes et l’auto-
régulation de la publicité (charte 
éthique que les marques s’engagent à 
respecter, par exemple en ne ciblant 
pas les mineurs dans les communica-
tions). Or, si l’éducation est efficace 
quand elle repose sur des programmes 
probants, son impact reste limité dans 
un environnement saturé de marke-
ting. Et l’autorégulation s’est révélée 
inefficace, car non respectée par les 
industriels de l’alcool.

La stratégie marketing des 4 P
Au-delà du lobbying, le marketing 

est une pratique commerciale puis-
sante pour façonner la consommation 
et les ventes d’alcool. Pour ce faire, 
les firmes s’appuient sur un ensemble 
d’outils connus sous la terminologie 
des 4 P. Le Produit consiste à créer 
une boisson alcoolisée dont le goût, 
le nom et le design de l’emballage 
sont pensés pour séduire le public 
ciblé (des jeunes ou des femmes 
par exemple) et l’inciter à l’achat. 
Le Prix correspond à une stratégie 
tarifaire et promotionnelle adaptée 
aux moyens financiers des consom-
mateurs visés, afin de maximiser 
l’accessibilité et l’achat. La Place vise 
à rendre la boisson disponible partout 
pour le consommateur – que ce soit 
en points de vente physiques, via le 
commerce en ligne, dans les bars et 
les restaurants et dans les magasins 
ayant des horaires d’ouverture très 
larges (stations-services). Et enfin, la 
Publicité a pour objectif de valoriser 
le produit et de stimuler l’attractivité 
de la marque grâce à des contenus 
positifs diffusés sur une grande 
variété de supports : affichages urbain 
et publicitaire, presse écrite, radio, 
promotions en magasin, parrainage 
d’événements sportifs et culturels, 

présence sur les réseaux sociaux, 
placement dans les films, séries 
télévisées et clips musicaux, créant 
ainsi une visibilité continue et multi
sectorielle pour le consommateur. 
De nombreuses études ont montré 
l’impact du marketing de l’alcool sur 
les croyances, normes et comporte-
ments d’alcoolisation, notamment 
auprès des jeunes.

Ainsi, l’exposition au marketing 
accroît la consommation et les pro-
blèmes liés à l’alcool, quel que soit 
le support utilisé : affichage, médias, 
réseaux sociaux, promotion sur le 
prix, emballage ou association avec 
des célébrités. Le marketing digital 
–  réseaux sociaux, influenceurs1, 
stories2, etc. – produit un effet simi-
laire avec l’exposition massive à des 
messages multiformes en faveur de 
l’alcool et l’engagement des inter-
nautes sollicités par les marques 
(incitation à liker3, à partager, à com-
menter ; voir article p. 32). Au-delà de 
son impact sur les comportements 
et les représentations, ce marketing 
constitue une véritable concurrence 
pour les acteurs de santé publique, 
réduisant l’efficacité des campagnes 
de prévention, rendant plus difficile 
la réduction de la consommation 
d’alcool et la réussite des traitements 
des personnes dépendantes à la 
substance.

Des mesures validées 
pour affaiblir les stratégies 
commerciales

Des solutions existent pour pro-
téger les citoyens du marketing, du 
lobbying, et plus généralement des 
pratiques commerciales des entre-
prises de l’alcool. Ainsi, il serait oppor-
tun de s’inspirer des mesures mises en 
place pour lutter contre le tabagisme, 
domaine précurseur en matière de 
prise en compte de l’influence de 
l’industrie sur le consommateur. La 
convention cadre antitabac de l’Orga-
nisation mondiale de la santé (OMS) 
est le premier traité international 
de santé publique qui propose des 
mesures scientifiquement validées 
pour contrer les pratiques commer-
ciales des cigarettiers. Il conviendrait 
donc de s’en inspirer et de l’appliquer 
au contexte de l’alcool. Elle pourrait 
intégrer des mesures au bon rap-
port coût-efficacité pour contrer les 

stratégies commerciales des indus-
triels de l’alcool et limiter l’achat de 
leurs produits : l’augmentation des 
taxes, la régulation ou l’interdiction 
de la publicité (la Norvège, la Lituanie 
ont interdit la publicité pour l’alcool, 
y compris sur les réseaux sociaux), 
l’obligation d’informer les consom-
mateurs sur les ingrédients et sur 
les méfaits de l’alcool par des aver-
tissements clairs, la mise en place de 
campagnes de prévention régulières 
pour inciter à boire moins. D’autres 
pourraient viser plus spécifiquement 
l’action des alcooliers : interdire 
leur intervention dans la formula-
tion des politiques de santé, faire la 
transparence sur leurs méthodes de 
lobbying, informer sur leurs pratiques 
commerciales problématiques.  n

1. Personnes qui influencent l’opinion, la consom-
mation par son audience sur les réseaux sociaux.
2. Courte séquence d’images, de vidéos ou d’autres 
contenus de médias sociaux, qui peuvent être 
accompagnés d’arrière-plans, de musique, de texte, 
d’autocollants, d’animations, de filtres ou d’émojis.
3. Indiquer que l’on apprécie un contenu sur Inter-
net en cliquant sur le bouton prévu à cet effet.

Pour en savoir plus

• Brasset B., Gallopel-Morvan K.. ALCOOL. 
Santé, prévention, marketing et lobbying. Rennes : 
Presses de l’École des hautes études en santé 
publique/Hygée Éditions, 2024. En ligne : 
https://www.hygee-editions.fr/produit/
alcool-sante-prevention-marketing-et-
lobbying/

• Gallopel-Morvan K. et Aurouet P. Tabac, 
alcool et santé publique : quand les intérêts 
commerciaux bloquent la prévention. 
Le Courrier des addictions, 2025, vol. 27, no 1, 
janvier-février-mars : p. 52-54 . En ligne : 
https://www.edimark.fr/revues/le-courrier-
des-addictions/vol-xxvii-n-1-copy-copy/
tabac-alcool-et-sante-publique-quandles-
interets-commerciaux-bloquentla-prevention

• Gilmore A. B., Fabbri A., Baum F., 
Bertscher A., Bondy K., Chang H. J., et al. 
Defining and conceptualising the commercial 
determinants of health. The Lancet, 
8 avril 2023, vol. 401, no 10383 : p. 1194‑1213. 
En ligne : https://doi.org/10.1016/S0140-
6736(23)00013-2.
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La filière vin a lancé le French January, incitant à consommer… modérément.

« L’alcool est transformé en produit culturel et prestigieux »

Entretien avec Joan Cortinas,
maître de conférences en sociologie,
université de Bordeaux.

La Santé en action : Comment avez‑vous 
conduit votre recherche sur les lobbys 
de l’alcool ?
Joan Cortinas : Nous avons d’abord cartogra‑

phié les activités politiques des principales 

entreprises de l’alcool en France, toutes filières 

confondues, en suivant pendant un an leurs 

communications publiques, notamment sur les 

réseaux sociaux, afin d’identifier leurs actions 

et leurs interlocuteurs. Nous avons poursuivi par 

des entretiens avec des acteurs impliqués dans 

la décision publique : élus, administrations, 

agences sanitaires, organisations non gouver‑

nementales (ONG), médecins. À partir de cas 

concrets (Dry January, pictogrammes femmes 

enceintes, publicité), nous avons reconstitué 

les processus décisionnels. Les alcooliers 

s’appuient sur un réseau dense : entreprises, 

interprofessions, associations professionnelles, 

mais aussi relais parlementaires et gouverne‑

mentaux. En France, élément spécifique, il y a 

l’Association nationale des élus de la vigne et 

du vin et des groupes d’études parlementaires 

fortement investis par des élus issus de territoires 

viticoles. Ces dispositifs peuvent conduire à 

une véritable substitution du politique : des 

amendements rédigés par la filière sont ainsi 

repris tels quels au Parlement [1 ; 2].

S. A. : Quelles sont les principales activités 
d’influence des alcooliers ?
J. C. : Elles s’organisent autour de trois registres. 

Les activités cognitives, majoritaires, consistent 

à produire et à diffuser des arguments favorables 

au secteur : mise en avant d’études contro‑

versées, voire contestées par les scientifiques, 

supposés bienfaits du vin, etc. Ces stratégies 

cognitives façonnent les représentations. 

L’alcool, dont la molécule éthanol est nocive 

dès la première consommation, est transformé 

en produit culturel, identitaire et prestigieux. Le 

vin devient patrimoine, art de vivre, marqueur 

de distinction sociale. C’est efficace, car entrant 

directement en concurrence avec les messages 

de santé publique, perçus comme restrictifs 

ou culpabilisants. On oppose ainsi une vision 

positive et valorisante à une approche sanitaire 

ressentie négativement. Sont aussi déployées 

des activités relationnelles classiques : lobbying 

auprès des parlementaires et des ministères, 

participation à des groupes d’études, com‑

munication médiatique. Enfin, des activités 

symboliques visent à valoriser l’image du secteur 

ou à discréditer les acteurs de la santé publique, 

allant parfois jusqu’à des pressions directes, 

via des « procès bâillons » par exemple. Ces 

actions ciblent en priorité les mesures limi‑

tant l’accessibilité de l’offre d’alcool et son 

attractivité : hausse des taxes, restriction de 

la publicité, visibilité des messages sanitaires. 

Cela se traduit par l’affaiblissement de la loi 

Évin, des pictogrammes femmes enceintes 

minuscules ou encore l’absence de soutien 

institutionnel au Défi de janvier. Et en lançant 

le French January, fondé sur la notion floue de 

modération, la filière vitivinicole concurrence 

l’initiative des associations.

S. A. : Quel est l’impact de ces activités 
sur la prévention ?
J. C. : L’impact est à la fois structurel et concret. 

Structurel, car les décideurs publics intègrent 

en amont la puissance du lobby alcoolier et 

s’autocensurent : certaines mesures sur l’offre 

sont jugées irréalisables. Concret, car de nom‑

breuses politiques sont affaiblies, bloquées 

ou retardées, au profit d’actions centrées 

presque exclusivement sur les comportements 

individuels. Il y a toutefois des avancées, mais 

elles sont souvent le fruit d’un compromis. 

Récemment, les tentatives de réautoriser la 

vente d’alcool dans les stades ont échoué, car 

elles entraient en contradiction avec les objec‑

tifs de sécurité et de prévention des violences. 

Le maintien de la loi Évin ou l’appropriation du 

Dry January (voir article p. 30) par la société 

civile sont des exemples. Pour renforcer ces 

avancées, il est essentiel de documenter préci‑

sément les mécanismes d’influence, renforcer 

la recherche indépendante, la transparence, 

et rééquilibrer le rapport de force en donnant 

davantage de moyens et de légitimité aux 

acteurs de la santé publique.

S. A. : Quid d’autres pays européens ?
J. C. : Les politiques de régulation de l’offre 

sont plus fortes dans les pays nordiques, même 

si les recherches comparatives manquent 

pour expliquer précisément ces écarts. En 

revanche, on observe de fortes similitudes 

avec d’autres secteurs industriels, comme le 

tabac ou l’agroalimentaire, notamment dans 

l’usage des stratégies cognitives. La France se 

distingue toutefois par une institutionnalisation 

particulièrement poussée des intérêts viticoles 

au sein même du Parlement. n

Propos recueillis par Anne-Lise Favier, 

journaliste.

L’ESSENTIEL

	Ç Les industriels de l’alcool 
déploient un lobbying structuré, 
avec des argumentaires, 
la mobilisation de relais politiques 
et une défense du vin comme art 
de vivre pour concurrencer 
les messages sanitaires. Leur action 
vise à contrer les mesures limitant 
l’accessibilité et l’attractivité 
de l’offre – taxes, publicité, 
messages d’avertissement – 
et elle contribue à l’affaiblissement 
de la loi Évin.
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Les alcooliers, confrontés à la baisse des consommations, investissent le marché du « sans alcool ».

Des défis de santé publique pour les boissons peu 
ou pas alcoolisées

Marion Gasteau,
cheffe de projets politiques publiques,
Addictions France,
Bernard Basset,
médecin de santé publique,
président d’honneur d’Addictions France.

L’expression NoLo vient de la contraction 

de No alcohol et Low alcohol. Elle 

désigne les boissons sans alcool ou 

faiblement alcoolisées (≤ 1,2 % vol.) pour 

lesquelles il n’existe pas de réglementation 

européenne explicite [1]. Celles-ci reprennent 

les codes des boissons alcoolisées (goût, embal‑

lage, moments de consommation), en réduisant 

ou en supprimant leur teneur en alcool.

En France, le marché NoLo est estimé à 

290 millions d’euros, largement porté par les 

bières sans alcool, désormais enrichi par les 

spiritueux, les cocktails prêts à boire et les vins 

désalcoolisés. Les grands groupes alcooliers 

investissent le secteur aux côtés d’acteurs 

spécialisés sur des segments premium [2]. 

Cette augmentation du « sans alcool » s’ins‑

crit dans une mutation historique du marché 

mondial de l’alcool : ralentissement durable 

de la consommation, tensions économiques 

et commerciales, etc. Le NoLo devient alors 

un levier stratégique de diversification pour 

les filières sous tension, comme celle du vin, 

confrontées à une baisse structurelle de la 

consommation [3].

Le succès des NoLo repose sur une combinaison 

de facteurs sociétaux, individuels et industriels :

• facteurs sociétaux : la diminution tendan‑

cielle de la consommation d’alcool, notamment 

chez les jeunes, s’accompagne d’une meilleure 

acceptabilité de la sobriété ;

• facteurs individuels : ces boissons four‑

nissent une solution pratique pour participer 

à des moments sociaux sans boire (conduite, 

travail, sommeil, grossesse, adolescence) 

et pour réduire l’exposition à l’éthanol tout 

en en conservant les codes (goût, rituel, 

service). La disponibilité des NoLo en bars 

et en magasins favorise leur substitution à 

l’alcool et l’inclusion sociale des personnes 

qui souhaitent moins boire [3] ;

• facteurs industriels produit/marché : leur 

montée en qualité rend ces produits attractifs 

au-delà des boissons non alcoolisées « tradi‑

tionnelles ». Quand les NoLo sont une version 

sans alcool d’un produit habituellement alcoo‑

lisé (ex. : bière sans alcool), la substitution 

est plus probable1, avec alors un bénéfice 

potentiel en santé publique.

Préserver la loi Évin
L’essor des NoLo interroge la loi Évin qui 

encadre la publicité de l’alcool afin de limiter 

l’incitation. Les produits sans alcool bénéfi‑

cient d’un régime publicitaire plus souple, 

même si ces NoLo reprennent souvent les 

marques et les codes visuels d’alcools, ce 

qui peut accroître la notoriété des marques 

alcoolisées : c’est l’effet de cross-branding2. 

Des experts [3] recommandent notamment 

d’éviter l’introduction des marques d’alcool 

via leurs déclinaisons NoLo dans des espaces 

jusqu’ici sans alcool, et de protéger les jeunes 

contre une acculturation précoce aux goûts 

et aux marques des alcooliers. Un enca‑

drement clair du cross-branding apparaît 

indispensable pour préserver la portée de la 

loi Évin. L’Organisation mondiale de la santé 

(OMS) a d’ailleurs recommandé en 2023 une 

réglementation de la commercialisation de ces 

produits, alors que certains pays européens 

en ont déjà interdit la publicité [4].

Entre opportunités économiques et potentiel 

de santé publique, le développement des 

NoLo marque une évolution durable des 

pratiques de consommation. Pour que cette 

dynamique devienne un levier de prévention, 

il faut concilier accessibilité (favoriser la subs‑

titution) et régulation (prévenir la publicité 

indirecte et l’exposition des publics sensibles). 

En d’autres termes : normaliser l’alternative, 

sans normaliser la marque. Elle doit donc 

s’accompagner d’un encadrement marketing 

clair et d’une vigilance renforcée quant aux 

usages publicitaires. n

1. Selon Holmes et al. « 84 % des ventes de NoLo 
proviennent de produits partageant le branding avec 
une boisson alcoolisée ». En ligne : https://doi.
org/10.1136/bmj-2025-086563
2. Partenariat entre deux marques ou plus qui 
partagent leurs ressources, leurs connaissances et 
leurs efforts marketing afin de créer conjointement 
de la valeur pour les deux marques (NDLR).

L’ESSENTIEL

	Ç Les boissons sans alcool ou faiblement alcoolisées 
séduisent de plus en plus de consommateurs. 
Elles reproduisent souvent les codes des alcools 
traditionnels et bénéficient d’une réglementation 
publicitaire plus souple. Les experts en santé publique 
appellent à un encadrement du marketing 
afin de ne pas habituer le public, notamment jeune, 
à un environnement « alcool ».
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Les violences sexuelles sont associées à un risque de poly-consommation ultérieure des femmes.

Les traumas infantiles, un terreau de l’addiction 
à l’alcool

Fabienne El‑Khoury,
chargée de recherche, 
Institut Pierre-Louis d’épidémiologie et de santé 
publique, 
Sorbonne Université, Institut national de la santé 
et de la recherche médicale (Inserm).

La compréhension des troubles de 

l’usage de substances, en particulier 

l’usage problématique d’alcool, s’ap‑

puie de plus en plus sur les travaux concernant 

les violences et les événements adverses de 

l’enfance (VEE), survenant avant 18 ans. Les 

VEE englobent des violences directes, qu’elles 

soient physiques, sexuelles ou psychologiques, 

ainsi que des formes d’adversité familiale telles 

que les troubles psychiatriques parentaux, les 

séparations conflictuelles ou l’incarcération 

d’un parent [1].

Plusieurs décennies de recherche épidémiolo‑

gique mettent en évidence un lien étroit entre les 

VEE et un risque accru d’usage de substances 

à l’âge adulte. Dans les populations suivies 

pour un trouble de l’usage, la prévalence de 

ces traumatismes est particulièrement élevée, 

dépassant fréquemment les 80 % [2]. La litté‑

rature scientifique met par ailleurs en évidence 

un « gradient dose-réponse » : plus le nombre 

d’événements adverses subis durant l’enfance 

est important, plus la probabilité de développer 

un usage problématique d’alcool augmente de 

façon marquée [2]. Parmi ces expériences, 

les violences sexuelles figurent parmi celles 

dont l’association avec les consommations 

ultérieures est la plus étayée. Chez les femmes, 

cet antécédent est notamment corrélé à un 

risque important de poly-consommation [3].

Plusieurs mécanismes peuvent expliquer ce 

lien. Sur le plan neurobiologique, les VEE 

peuvent perturber durablement les systèmes 

de réponse au stress, notamment la régulation 

du cortisol [4]. Lorsqu’elles surviennent à des 

périodes sensibles du développement, elles 

peuvent altérer les circuits impliqués dans la 

réactivité émotionnelle, la prise de décision et 

le contrôle des impulsions. Ces modifications, 

bien que potentiellement adaptatives face à 

une adversité chronique, peuvent fragiliser 

l’autocontrôle et accroître la sensibilité aux 

effets perçus apaisants des substances [4].

Sur le plan psychologique, les données sug‑

gèrent que l’alcool peut être mobilisé comme 

une stratégie d’automédication : pour certaines 

personnes, la consommation vise à atténuer 

une détresse émotionnelle ou des symptômes 

post-traumatiques [5]. Par ailleurs, certaines 

études suggèrent que la honte et la culpabilité 

liées au vécu traumatique sont susceptibles de 

jouer un rôle intermédiaire entre l’exposition 

traumatique et l’usage de substances. Associées 

à une image de soi dégradée, elles peuvent 

favoriser le retrait social et la rumination, 

ainsi que le recours à l’alcool et à d’autres 

substances pour soulager ces affects, tout en 

diminuant la propension à demander de l’aide.

Des interventions en amont
Ces constats invitent à repenser les politiques 

de prévention et de soins. En prévention 

primaire, il s’agit de renforcer les dispositifs 

visant à réduire la survenue de tous types de 

VEE, en articulant prévention des violences 

(dont les violences sexuelles), protection de 

l’enfance, soutien aux familles et réduction 

des vulnérabilités sociales.

Chez les jeunes déjà exposés, des interven‑

tions précoces peuvent agir sur des leviers 

identifiés dans la littérature : symptômes 

post-traumatiques, difficultés comportemen‑

tales et usages orientés vers le soulagement 

émotionnel [6]. Dans cette perspective, le 

repérage précoce et l’orientation vers des 

interventions adaptées, en milieu scolaire 

et/ou en soins, peuvent contribuer à prévenir 

l’installation d’usages problématiques.

Enfin, pour les personnes déjà engagées dans 

un usage problématique d’alcool, l’intégration 

d’approches dites de soins informés par les 

traumatismes (trauma-informed care) constitue 

une piste majeure. Le repérage systématique 

des antécédents de violences permet non 

seulement d’adapter la prise en soins, mais 

aussi de renforcer l’alliance thérapeutique 

en offrant un cadre de soins sécurisant et 

compréhensif. n

L’ESSENTIEL

	Ç Négligences, épreuves familiales, violences 
sexuelles… Ces événements adverses de l’enfance 
multiplient le risque d’addiction à l’alcool 
et à d’autres substances. Plus les traumatismes 
sont nombreux, plus le risque est élevé, l’alcool 
devenant une automédication pour gérer des émotions 
douloureuses. Cela incite à repenser la prévention 
primaire sur plusieurs plans.
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Le corps médical mésestime la consommation d’alcool des femmes.

Des vulnérabilités sociales 
et biologiques spécifiques 
pour les femmes

Cécile Prévost,
médecin addictologue,
centre hospitalier Paul-Guiraud, Paris.

L’augmentation des troubles liés 
à la consommation d’alcool 
chez les femmes suscite de plus 

en plus d’inquiétudes. Un rapport de 
l’Organisation de coopération et de 
développement économique (OCDE) 
datant de 2015 [1] révèle que malgré 
une baisse globale de la consomma-
tion d’alcool, celle-ci tend à progres-
ser chez les jeunes et spécifiquement 
chez les femmes. En France, 14,6 % 
des femmes dépassent les repères 
de consommation. Encore plus 
inquiétant, la part des femmes ayant 
des comportements d’alcoolisation 
excessive a augmenté de 14 % depuis 
environ vingt ans, contre seulement 
0,5 % pour leurs homologues mascu-
lins [2]. Ce phénomène touche majo-
ritairement les jeunes femmes et les 
femmes ayant des fonctions de cadre.

Plusieurs facteurs sociologiques 
se croisent dans cette évolution, 
notamment la « dégenrisation » des 
comportements liés à l’alcool : des 
conduites autrefois perçues comme 

masculines se retrouvent aujourd’hui 
chez les femmes. On note également 
une plus grande tolérance sociale 
envers l’alcoolisation des jeunes 
filles, ainsi qu’un marketing ciblé de 
la part des industriels de l’alcool. Les 
campagnes publicitaires visent ouver-
tement les femmes, en féminisant les 
noms de boissons alcoolisées et leur 
conditionnement, en proposant des 
vins dits light1 ou encore en mettant 
en avant des images de femmes élé-
gantes et belles  [3]. De plus, il est 
important de souligner qu’outre ces 
considérations épidémiologiques, 
certaines femmes consomment de 
l’alcool principalement pour ses effets 
psychotropes (pour apaiser l’angoisse, 
oublier, ressentir une stimulation) [4]. 
Les normes de genre conduisent à 
juger plus sévèrement les femmes 
qui consomment de l’alcool, ce qui 
entraîne une stigmatisation. L’usage 
d’alcool par les femmes demeure sou-
vent dissimulé et source de honte, ce 
qui peut renforcer la motivation à 
boire – parfois dans le but d’oublier 
sa propre consommation.

Des risques majorés 
pour les femmes

Les traumatismes vécus sont des 
facteurs de risque des conduites 
addictives comme stratégie d’apai-
sement ou d’évitement émotionnel. 
Les inégalités structurelles et les 
violences subies peuvent favoriser 
l’usage d’alcool comme moyen de 
gestion du stress ou de la souffrance. 
La charge mentale par le cumul de 
responsabilités et de rôles (travail, 
tâches domestiques, charge fami-
liale) peut occasionner une pression 
constante favorisant l’usage d’alcool 
comme « soupape ». Les troubles psy-
chiques associés (anxiété notamment 

sociale, troubles de l’humeur, troubles 
du comportement alimentaire), plus 
fréquents chez les femmes, augmen-
tent le risque de consommation pro-
blématique [5]. À la mi-vie, période 
associée à la ménopause et/ou au 
départ des enfants, les femmes sont 
plus sensibles à la dépression, ce qui 
peut entraîner de la solitude et des 
consommations d’alcool comme 
moyen de faire face [6].

De manière générale, l’isolement, 
la précarité, les environnements pro-
fessionnels stressants ou les milieux 
familiaux et culturels qui encouragent 
la consommation sans tenir compte 
des risques augmentent la probabi-
lité d’abus d’alcool. Si les situations 
sont différentes, les facteurs de 
vulnérabilité agissent de manière 
similaire.

Par ailleurs, les risques sont, en 
moyenne, majorés pour les femmes, 
du fait notamment de fonctionne-
ments biologiques différenciés. En 
effet, leur masse hydrique2 est plus 
faible que celle des hommes, et pour 
des raisons hormonales et métabo-
liques, l’élimination de l’alcool chez 
elles s’effectue ainsi plus lente-
ment [7]. L’ingestion d’alcool entraîne 
chez elles une augmentation plus 
rapide et prolongée du taux d’alcool, 
ce qui accentue l’effet de l’alcool sur 
les organes. Ce phénomène contribue 
à une installation plus rapide de la 
dépendance à l’alcool et des compli-
cations somatiques chez les femmes, 
pour des quantités et sur une durée 
inférieures par rapport aux hommes.

Des effets sur la santé
Le risque de cancer du sein lié à 

l’alcool est estimé à 15 % chez les 
femmes, contre 10 % pour la popula-
tion générale. Chaque verre standard 

L’ESSENTIEL

	Ç La consommation d’alcool par les femmes, 
en particulier les jeunes et les cadres, progresse 
de façon inquiétante. Ce phénomène s’explique 
par la « dégenrisation » des comportements, 
une tolérance sociale accrue envers l’alcoolisation 
des jeunes filles et un marketing des boissons 
alcoolisées ciblant les femmes. Par ailleurs, du fait 
de fonctionnement biologique et de parcours de santé 
différents des hommes, les femmes développent plus vite 
dépendance et complications somatiques. Cet enjeu 
de santé publique doit être mieux identifié, afin de pallier 
le retard dans le repérage des troubles de l’usage 
d’alcool en proposant un accompagnement adapté.
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d’alcool (10 g d’alcool pur) augmente 
ce risque de 4 %  [8]. Les maladies 
hépatiques liées à l’alcool se déve-
loppent aussi plus rapidement [9]. Pour 
les femmes, la consommation d’alcool 
est corrélée aux conduites sexuelles à 
risque et accroît leur exposition aux 
violences sexistes et sexuelles. Plus 
tard, l’alcoolisation des femmes âgées 
accroît le risque de chutes, de troubles 
cognitifs et de fragilité psychologique.

Les enjeux liés à la consommation 
d’alcool sont tout aussi importants 

lors de la grossesse. L’alcool expose 
à une triple prise de risques pour 
la femme, pour la grossesse, pour 
l’enfant avec des conséquences par-
fois irréversibles, comme l’ensemble 
des troubles causés par l’alcoolisa-
tion fœtale. Ces risques sont proba-
blement sous-évalués en raison des 
difficultés de dépistage dues à un 
tableau clinique souvent hétérogène 
et retardé dans le temps. L’alcool est 
notamment responsable du syndrome 
d’alcoolisation fœtale, le plus grave de 
ces troubles, estimé à une naissance 
sur 1 000, qui entraîne notamment 
chez l’enfant déficience intellectuelle, 
troubles cognitifs, malformations car-
diaques, etc. [10]. Par mesure de pré-
caution, il est donc recommandé de 
s’abstenir totalement de consommer 
de l’alcool pendant la grossesse. Si un 
usage d’alcool, même ponctuel a eu 
lieu, un suivi renforcé de la grossesse 
devrait être proposé, car les études 
montrent des risques périnataux 
significatifs. Par ailleurs, la parenta-
lité chez une femme souffrant d’un 
trouble de l’usage de l’alcool nécessite 
une vigilance accrue, car il génère des 
difficultés dans les interactions mère-
enfant.

La consommation d’alcool et les 
troubles liés à son usage chez les 

femmes présentent ainsi des parti-
cularités qui doivent être prises en 
compte. C’est d’autant plus impor-
tant que les soignants abordent 
moins spontanément la question de 
l’alcool avec les femmes, en raison de 
tabous ou de freins intériorisés, ce 
qui entraîne une sous-évaluation de 
leurs symptômes, un sous-diagnostic, 
un retard dans l’accès à l’aide et un 
défaut de prise en charge adaptée. 
Pourtant, les femmes réagissent géné-
ralement mieux aux soins et sont plus 
réceptives aux messages de santé que 
les hommes.  n

1. Légers en anglais (NDLR).
2. Quantité d’eau dans le corps.
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Le développement des compétences psychosociales d’un individu constitue un facteur 
protecteur majeur dans la lutte contre les addictions.

La prévention des addictions… dès la maternelle

Priscilla Joubert,
cheffe du service prévention pistes,
Marion Fal,
coordinatrice du service prévention‑formation,
association Apléat-Acep,
Myriam Raux,
responsable du département prévention, promotion 
de la santé et éducation thérapeutique, 
agence régionale de santé (ARS) Centre-Val de Loire.

Les politiques de prévention et de 

promotion de la santé en lien avec 

l’alcool sont toujours nécessaires : 

en 2024, en France, environ sept adolescents 

(de 16 ans) sur dix l’ont expérimenté et 40 % 

d’entre eux en ont consommé dans le mois [1]. 

La littérature scientifique démontre que cer‑

tains programmes de prévention peuvent être 

efficaces pour limiter les consommations, en 

particulier ceux axés sur le développement 

des compétences psychosociales (CPS) [2] – 

par exemple : renforcer sa maîtrise de soi, sa 

gestion des émotions, développer des relations 

constructives, etc. Accroître les CPS d’un indi‑

vidu, comme peuvent le faire les programmes 

Life Skills Training1, Unplugged2 [3 ; 4] et 

Good Behavior Game3 [5], est un facteur 

protecteur majeur contre les addictions, et 

favoriser l’adoption de modes de vie sains, 

dès le plus jeune âge.

C’est pourquoi ce type d’interventions est 

déployé dans des établissements scolaires du 

Cher et du Loiret, fidèlement aux programmes 

initiaux, comme y invitent les recommanda‑

tions internationales. Cet essaimage repose 

sur une stratégie d’offre de programmes CPS 

tout au long du continuum des âges et qui 

sont adaptés à chaque cycle scolaire, per‑

mettant ainsi d’amplifier les effets attendus. 

Pour schématiser, il s’agit de travailler « ce 

muscle » des CPS dès la maternelle, puis de 

l’entretenir progressivement au fil du parcours 

scolaire, en accompagnant ainsi l’évolution 

des enfants et des adolescents. C’est le sens 

d’un programme comme Tina et Toni4, pour les 

4-6 ans, qui permet d’initier très tôt le déve‑

loppement des compétences psychosociales 

(CPS), au moment où elles se construisent le 

plus efficacement chez l’enfant.

Des programmes qui demandent 
du temps
Des diagnostics ont été menés en région Centre-

Val de Loire, en copilotage avec l’Éducation 

nationale, pour préparer la diffusion de cette 

stratégie sur l’ensemble des territoires. Les 

résultats sont à la fois rassurants et promet‑

teurs : les professionnels du milieu scolaire, 

qu’ils appartiennent ou non à l’Éducation 

nationale, se montrent largement convaincus 

de l’intérêt des CPS. Un consensus clair se 

dégage quant à la légitimité de leurs propres 

structures pour développer ces compétences, 

et de nombreux professionnels intègrent déjà 

les CPS dans leurs pratiques quotidiennes 

(45 % des répondants à l’enquête).

L’adhésion du personnel éducatif est donc 

essentielle pour l’implantation du programme 

et sa pérennité (voir tableaux). Il est donc 

essentiel de poursuivre le travail avec les 

partenaires de l’institution scolaire. L’implan

tation des dispositifs est parfois considérée peu 

souple et elle rend le calendrier complexe : il 

faut intégrer en moyenne de 8 à 14 séances 

d’un programme CPS probant, ce qui est plus 

lourd que pour des interventions ponctuelles, 

mais qui seront moins efficaces, voire non 

efficaces. Pour convaincre les partenaires, il 

peut être utile de rappeler que les programmes 

proposés ne servent pas uniquement à la 

prévention des addictions : ils ont aussi des 

effets sur le climat de classe, la baisse de 

la fatigue des élèves et des enseignants, 

l’amélioration des apprentissages et une 

progression de la réussite scolaire. Autant 

d’effets qui sont visibles à court terme. De 

plus, un cercle vertueux se met en place : 

lorsque l’établissement dispense un programme 

de CPS adapté à chaque niveau de classe, 

il maximise les effets escomptés auprès des 

jeunes, ce qui renforce d’autant plus la moti‑

vation à le pérenniser. Par ailleurs, pour que 

les personnels scolaires intègrent les CPS dans 

leur pratique professionnelle et s’investissent 

dans ces programmes, une formation par 

l’Apléat-Acep leur est proposée afin d’acqué‑

rir les postures et les gestes professionnels 

nécessaires, grâce à une coanimation de ces 

programmes pendant les premières années. 

Elle leur permet de devenir autonomes et elle 

contribue ainsi à un déploiement qualitatif 

dans la durée, ainsi qu’à une diffusion à 

plus grande échelle, puisque ces personnels 

essaiment à leur tour un apprentissage auprès 

de leurs pairs.

Le déploiement de ces programmes nécessite 

toutefois une vigilance concernant le temps 

nécessaire et le coût que cela représente, 

d’autant plus dans un contexte budgétaire 

contraint. Par ailleurs, il ne s’agit pas de 

remettre en cause les autres interventions en 

prévention et promotion de la santé existant 

en dehors de ce cadre, mais plutôt de tendre 

vers une professionnalisation des acteurs et 

L’ESSENTIEL

	Ç Le service prévention de l’association Apléat-Acep 
intervient dans le champ des addictions en milieu 
scolaire, en accompagnant la mise en place 
de programmes de développement des compétences 
psychosociales. Ces programmes sont proposés 
avec le soutien de l’agence régionale de santé Centre-Val 
de Loire dès la maternelle dans des établissements 
du Loiret et du Cher. Ils rythment le cursus scolaire 
des enfants et des adolescents, afin de renforcer 
leur capacité de protection face aux addictions.

Les programmes de prévention déployés par l’Apléat-Acep
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d’améliorer le recours à des outils probants. Du 

point de vue des acteurs de terrain, représentés 

notamment par l’Apléat-Acep, la fragilité des 

financements non pérennes peut être un frein 

qui fait peser un risque sur les ressources 

humaines à mobiliser et qui peut avoir des 

impacts sur la qualité du déploiement ; et au-

delà, engendrer une perte de confiance parmi 

les partenaires engagés, pouvant se traduire 

par une baisse des demandes d’intervention, 

qui entraînera à son tour une baisse des 

possibilités de financements. Il convient de 

souligner l’appui de la Direction générale de la 

santé et de l’Assurance maladie, notamment 

via la mobilisation du Fonds de lutte contre 

les addictions. Depuis 2018, initialement 

centré sur le tabac, puis élargi à l’ensemble 

des addictions, ce fonds a permis d’accompa‑

gner 112 projets en région Centre-Val de Loire 

pour tous types d’actions, y compris celles 

sans substance (écrans, jeux d’argent, etc.).

Accompagner la montée en compétences 
des acteurs
Dans les prochaines années, plusieurs axes 

stratégiques apparaissent essentiels pour 

renforcer la prévention de l’alcool et poursuivre 

le développement des CPS. L’instruction minis‑

térielle du 19 août 2022 fixe une ambition 

forte : celle qu’à l’horizon 2037, une première 

génération puisse grandir dans un environne‑

ment continu de soutien au développement des 

compétences psychosociales. Elle apporte un 

nouvel élan en soulignant l’importance d’agir 

dès le plus jeune âge et en mettant plus que 

jamais en avant l’enjeu de la généralisation. 

Il s’agit donc de poursuivre la formation et la 

montée en compétence des professionnels, 

afin qu’ils partagent un socle commun de 

connaissances et de pratiques autour des CPS. 

Plus les acteurs seront nombreux, outillés 

et sensibilisés, plus les interventions seront 

déployées de manière cohérente et efficace. n

1. En français, formation aux compétences psycho-
sociales (NDLR).
2. En français, débranché (NDLR).
3. En français, le jeu du comportement adapté (NDLR).
4. En ligne : https://tinatoni.ch/
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Tableau 1 – État des lieux du déploiement des programmes CPS dans le Loiret, pour l’année scolaire 2024-2025 par l’Apléat-Acep

Programmes Nombre d’établissements Nombre d’enseignants Nombre d’élèves/public cible Tranches d’âges des élèves

Tina et Toni 14 27 581 De 4 à 6 ans

GBG 2 18 411 De 6 à 11 ans

Oscar 12 22 520 De 9 à 10 ans

Unplugged 8 33 821 De 11 à 15 ans

Opéra 1 0 688 Plus de 16 ans

CE8 4 3 150 Plus de 18 ans

Bouge ta clope 2 ESAT 2 105 Plus de 18 ans

Tableau 2 – État des lieux du déploiement des programmes CPS dans le Cher, pour l’année scolaire 2024-2025 par l’Apléat-Acep

Programmes Nombre d’établissements Nombre d’enseignants Nombre d’élèves Tranches d’âges des élèves

Tina et Toni 6 12 214 De 4 à 6 ans

Oscar 2 3 75 De 9 à 10 ans

Unplugged 8 19 612 De 11 à 15 ans

CE8 3 4 60 De 16 ans à plus

Source : Apléat-Acep.
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Les « jeux à boire » sont des usages festifs à risque.

Des pistes pour la prévention auprès des jeunes

Jessica Mange,
maîtresse de conférences en psychologie sociale,
université de Caen-Normandie.

L’adolescence et le début de l’âge adulte 

sont des périodes de vulnérabilité 

accrue, marquées par l’expérimenta‑

tion, la recherche de sensations et une forte 

influence des pairs. Parmi les lycéens comme 

chez les étudiants, les consommations d’alcool 

sont souvent ponctuelles et socialement ou 

temporellement situées (entrée à l’université, 

événements festifs). Trois usages festifs à risque 

dominent : le pre-gaming (ou « pre-chauffe », 

consistant à consommer avant une soirée), 

les jeux à boire (comme le « bière-pong »), 

et l’alcoolisation ponctuelle importante (ou 

sa variante le binge drinking1). La sensibilité 

particulière des jeunes aux normes perçues 

du groupe sur ces modalités de consomma‑

tion renforce l’intérêt d’interventions ciblant 

les dimensions normatives ou identitaires, 

combinées au développement de compé‑

tences psychosociales (voir article p. 22) : ces 

dernières permettent une intégration sociale 

sans recours à des consommations excessives.

Plusieurs travaux décrivent une évolution 

des normes sociales avec une tendance à la 

dénormalisation de l’alcool pour une partie des 

jeunes. Le mouvement sober curious2 illustre 

cette évolution [1]. Initié par R. Warrington 

au Royaume-Uni en 2018, il est fondé sur 

des démarches volontaires de modération 

ou d’abstinence temporaire. Bien qu’encore 

minoritaire, il concerne davantage des jeunes 

ayant des consommations élevées et une plus 

forte disposition au changement, suggérant un 

nouveau levier potentiel de prévention plutôt 

qu’un simple effet de mode.

Apprendre à résister à la pression 
des pairs
Selon la littérature scientifique, les pro‑

grammes qui présentent les effets les plus 

robustes sont ceux développant les compé‑

tences psychosociales, l’autorégulation, la 

résistance à la pression des pairs et la réflexion 

sur les normes sociales. L’enjeu pour les pro‑

fessionnels de la prévention reste toutefois 

d’agir au bon moment et au bon niveau. Des 

dispositifs ciblés sur des événements précis, 

comme les semaines d’intégration univer‑

sitaire, montrent une efficacité supérieure 

à des actions uniquement généralistes. En 

milieu éducatif [2], les approches universelles 

gagnent à être complétées par des interven‑

tions ciblées, adaptées à l’âge, au niveau de 

risque et aux contextes d’usage. La College 
Alcohol Intervention Matrix (AIM) propose une 

typologie des interventions selon leur niveau 

d’efficacité et leur cible [3]. Les données issues 

des universités états-uniennes démontrent 

que les politiques de campus peuvent jouer 

un rôle clé, notamment lorsque les étudiants 

sont associés à leur conception et que les 

approches privilégient la régulation et la 

réduction des risques plutôt que la sanction.

Les interventions numériques occupent une 

place croissante dans la prévention auprès 

des jeunes [4]. Elles offrent des avantages 

en termes d’accessibilité, d’anonymat et 

de personnalisation, notamment via des 

retours sur les normes réelles du groupe ou 

les consommations individuelles. Les résultats 

demeurent toutefois hétérogènes, soulignant 

la nécessité d’inscrire ces outils dans des 

stratégies plus globales.

La prévention des consommations d’alcool 

en milieu lycéen ou étudiant gagne ainsi à 

être pensée de façon globale. Les démarches 

intégrées, combinant interventions indivi‑

duelles fondées sur les preuves, adaptation aux 

contextes festifs et actions environnementales 

(politiques de campus, partenariats locaux, 

régulation de l’accès à l’alcool), apparaissent 

les plus prometteuses. Or, de manière géné‑

rale, si quelques universités ont commencé à 

engager une dynamique de prévention autour 

du Défi de janvier ces dernières années, 

les avancées restent timides et tout reste à 

faire en termes de démarche multi-niveaux 

impliquant tous les acteurs en lien avec les 

consommations et le monde lycéen et étudiant, 

les jeunes compris. n

1. Beuverie impliquant un rythme de consomma-
tion rapide (NDLR).
2. Que l’on pourrait traduire par « intéressé par la 
sobriété » (NDLR).

L’ESSENTIEL

	Ç La lutte contre la consommation d’alcool 
des adolescents et des étudiants, souvent liée 
à des pratiques festives, représente un défi. 
Si le développement des compétences psychosociales 
demeure un axe essentiel, une approche globale 
s’impose. Des démarches associant interventions 
adaptées aux contextes festifs et actions 
environnementales (politique de campus ou régulation 
de l’accès à l’alcool) sont prometteuses.

L’AUTRICE DÉCLARE N’AVOIR AUCUN LIEN NI CONFLIT D’INTÉRÊTS AU REGARD DU CONTENU DE CET ARTICLE.

© 

Cet article est sous licence inter-
nationale Creative Commons 
Attribution 4.0. qui autorise sans 
restrictions l’utilisation, la diffu-

sion, et la reproduction sur quelque support que ce soit, sous réserve de 
citation correcte de la publication originale.

RÉFÉRENCES BIBLIOGRAPHIQUES

[1] D. Siconolfi, J. S. Tucker, E. R. Pedersen, 

L. G. Perez, M. S. Dunbar, J. P. Davis, et al. Sober curio-

sity and participation in temporary alcohol abstinence 

challenges in a cohort of US emerging adults. Journal 
of Studies on Alcohol and Drugs, 2024, vol. 85, no 2 : 

p. 201-209. En ligne : https://www.jsad.com/doi/

abs/10.15288/jsad.23-00137

[2] X. Q. Liu, Y. X. Guo, X. Wang. Delivering substance 

use prevention interventions for adolescents in educa-

tional settings: A scoping review. World journal of 
psychiatry, 2023, vol. 13, no 7 : p. 409-422. En ligne : 

https://pmc.ncbi.nlm.nih.gov/articles/PMC10401500/

[3] J. M. Cronce, T. L. Toomey, K. Lenk, T. F. Nelson, 

J. R. Kilmer, M. E. Larimer. NIAAA’s college alcohol 

intervention matrix: CollegeAIM. Alcohol Research: 
current reviews, 2018, vol. 39, no 1 : p. 43-47. En 

ligne : https://pmc.ncbi.nlm.nih.gov/articles/

PMC6104959/pdf/arcr-39-1-e1_a06.pdf

[4] M. Monarque, J. Sabetti, M. Ferrari. Digital inter-

ventions for substance use disorders in young people: 

rapid review. Substance abuse treatment, prevention, 
and policy, 2023, vol. 18, no 1 : art. 13. En ligne : 

https://link.springer.com/article/10.1186/s13011-

023-00518-1

24

https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/deed.fr
https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/deed.fr
https://www.jsad.com/doi/abs/10.15288/jsad.23-00137
https://www.jsad.com/doi/abs/10.15288/jsad.23-00137
https://pmc.ncbi.nlm.nih.gov/articles/PMC10401500
https://pmc.ncbi.nlm.nih.gov/articles/PMC6104959/pdf/arcr-39-1-e1_a06.pdf
https://pmc.ncbi.nlm.nih.gov/articles/PMC6104959/pdf/arcr-39-1-e1_a06.pdf
https://link.springer.com/article/10.1186/s13011-023-00518-1
https://link.springer.com/article/10.1186/s13011-023-00518-1


LA
 S

A
N

TÉ
 E

N
 A

C
TI

O
N

 –
 N

º4
73

 –
 A

v
r

il
-J

u
in

 2
02

6

Do
ss

ie
r

Pr
ot

ég
er

 la
 p

op
ul

at
io

n 
de

s r
is

qu
es

 d
e 

l’a
lc

oo
l

L’association Avenir Santé propose des outils de prévention pour les soirées étudiantes, 
festivals et concerts.

« Le pair-à-pair favorise la confiance 
et l’échange »
Entretien 
avec Renaud Bouthier,
directeur association Avenir Santé.

La Santé en action : Quels risques 
engendre l’alcool dans les fêtes ?

Renaud Bouthier : En préambule, 
soulignons une baisse de la consom-
mation d’alcool chez les jeunes, 
y compris lors de fêtes. Bien que 
modeste, cette tendance semble liée à 
une sensibilisation accrue aux risques, 
notamment sanitaires et sociaux, ainsi 
que des violences sexistes et sexuelles. 
Les environnements évoluent aussi : 
le milieu étudiant et certains organi-
sateurs de festivals intègrent davan-
tage de préoccupations juridiques, 
d’images et de responsabilités. Les 
risques restent toutefois importants : 
accidents de la circulation – première 
cause de mortalité liée à l’alcool chez 
les 16-24 ans  –, comas éthyliques, 
violences, troubles du discernement 
et, à moyen terme, installation de rou-
tines de consommation favorisant des 
usages problématiques. Les violences 
sexistes et sexuelles, aujourd’hui mises 
en visibilité, constituent un enjeu 
central. L’alcool est fréquemment 
présent dans les situations de vio-
lences et dans les cas de soumission 
chimique où il reste le produit le plus 
utilisé. Il agit comme un catalyseur de 
comportements violents ou préda-
teurs et comme un facteur de perte 
de discernement pour les victimes, 
majoritairement des jeunes femmes.

S. A. : Quelle est votre approche 
pour intervenir ?

R. B. : Pour être pertinente, l’appro
che concernant l’alcool repose sur 
deux piliers indissociables : la pré-
vention et la réduction des risques. 
La prévention peut signifier la non-
consommation par les conducteurs 
ou par les personnes sous traitement 
médical. Lorsque les personnes ont 

déjà bu, la réduction des risques passe 
par le travail sur les doses, l’hydrata-
tion, les pauses, et l’intégration de la 
dimension réglementaire (suspension 
du permis de conduire) et de la respon-
sabilité pénale. L’objectif est simple : 
faire baisser les volumes consom-
més sans jamais encourager l’usage. 
Avenir Santé1 intervient dans les soi-
rées étudiantes, festivals, concerts, 
clubs, férias, déambulations en centre-
ville. Les actions sont menées par des 
jeunes salariés et des volontaires en 
service civique, formés pendant un 
mois à la prévention, à la réduction des 
risques et à la posture relationnelle. 
Nous mobilisons plusieurs outils : 
espaces de prévention sur les lieux, 
équipes mobiles, gobelets gradués, 
éthylotests, distribution d’eau, mais 
aussi échanges individuels, dispositifs 
favorisant la solidarité de groupe et la 
sécurisation des retours (en particulier 
en promouvant la non-consommation 
du conducteur). Nous accompagnons 
également les organisateurs sur le res-
pect de la réglementation, l’offre de 
boissons et leur prix, l’accès à de l’eau.

S. A. : Comment vos actions 
sont‑elles perçues ?

R. B. : Elles sont globalement bien 
accueillies. Après un temps d’obser-
vation, les jeunes comprennent que 
les intervenants sont présents dans 
une démarche bienveillante, sans 
jugement ni moralisation. Le pair-à-
pair favorise la confiance et l’échange. 
Certains jeunes reviennent sponta-
nément vers les équipes lors d’évé-
nements ultérieurs, ce qui montre 
que la relation peut s’inscrire dans la 
durée. Le principal frein reste le poids 
culturel de l’alcool, très ancré dans 
certaines pratiques festives, notam-
ment étudiantes ou régionales. Les 
environnements fortement incitatifs 
(férias, week-ends étudiants d’inté-
gration ou de désintégration, etc.), 

les politiques de prix agressives et le 
marketing des alcooliers notamment 
via  les influenceurs constituent des 
obstacles importants : la puissance 
des images et des mécanismes d’iden-
tification rend ces messages très effi-
caces auprès des jeunes, malgré les 
mentions légales existantes.

S. A. : Comment mesurez-vous 
l’efficacité des actions ?

R. B. : En 2025, environ 300 actions 
ont été menées en milieu festif, 
atteignant près de 120 000 jeunes. 
L’évaluation repose sur plusieurs 
niveaux : indicateurs d’activité 
(nombre d’actions, de bénéficiaires, 
d’échanges), pratiques mises en place 
par les organisateurs, absence d’évé-
nements graves. Il n’est pas possible 
de mesurer précisément l’impact sur 
les volumes de consommation, mais 
l’objectif prioritaire reste la préven-
tion des risques majeurs. Les interven-
tions contribuent à une dynamique 
globale, dans le sens d’une réduction 
progressive des surconsommations en 
contexte festif.  n

Propos recueillis par Anne-Lise Favier, 

journaliste.

1. En ligne : https://www.avenir-sante.com/

L’ESSENTIEL

	Ç Les interventions en milieu festif visent à réduire 
les risques liés à la consommation d’alcool – accidents 
de la circulation, comas éthyliques, violences sexistes 
et sexuelles. L’association Avenir Santé mise 
sur des jeunes salariés ou en service civique 
pour sensibiliser les fêtards et les organisateurs 
d’événements.

LA PERSONNE INTERVIEWÉE DÉCLARE N’AVOIR AUCUN LIEN NI CONFLIT D’INTÉRÊTS AU REGARD DU CONTENU DE CET ARTICLE.
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Les addictions peuvent naître de traumas familiaux.

Intervenir sur la transmission intergénérationnelle 
des conduites addictives

Éric Breton,
professeur,
Élodie David,
ingénieure d’étude,
École des hautes études en santé publique (EHESP),
Clotilde Couderc,
responsable du pôle recherche,
Gaëlle Dutordoir,
cheffe de projet prévention,
Addictions France.

Développé à la fin des années 1990 

par Line Caron, addictologue qué‑

bécoise spécialiste en prévention 

et promotion de la santé, Une affaire de 
famille ! repose sur le postulat qu’une partie 

des troubles addictifs sont générés par les 

souffrances familiales. Ce programme a été 

déployé par Addictions France depuis 2012 

en Normandie, puis à la Réunion et en Centre-

Val de Loire, comportant aussi un volet en 

centres de détention depuis 2015 ; il a déjà 

bénéficié à près de 900 adultes. L’association 

s’appuie sur un large réseau de partenaires 

pour orienter vers le programme : centres de 

soins d’accompagnement et de prévention en 

addictologie (Csapa), réseaux de parentalité, 

de prévention des violences intrafamiliales, 

centres sociaux, centres communaux d’action 

sociale (CCAS), centres d’hébergement et 

de réinsertion sociale (CHRS), services de 

protection de l’enfance… Concrètement, une 

séquence de neuf séances de trois heures 

est animée auprès de groupes d’une dizaine 

d’adultes concernés par des souffrances 

familiales comme les addictions (les affectant 

eux-mêmes ou un membre de leur famille). 

L’objectif est de les amener à comprendre 

leur fonctionnement familial, identifier les 

sources de leurs difficultés et initier des 

changements afin de protéger leurs enfants, 

présents ou à venir.

Une affaire de famille ! comble une lacune 

en dispositifs de développement des com‑

pétences psychosociales des adultes. Trois 

éléments fondent son caractère novateur : 

son approche systémique enrichie par les 

neurosciences ; sa méthode pédagogique 

qui permet de revisiter son passé avec le 

moins de douleur possible et d’acquérir des 

compétences pour surmonter les difficultés 

familiales et sociales ; la posture d’intervention 

encourageant les participants à être acteurs.

Les premières évaluations qualitatives, au 

Québec et à La Réunion, ont mis en évidence 

un fort intérêt pour le programme et des béné‑

fices pour les participants tels que la prise 

de recul, la confiance en soi et l’amélioration 

des relations familiales.

Des premiers résultats prometteurs
Le projet de recherche interventionnelle 

Prévention des Addictions et Transmission 

inTERgéNérationnelle (Pattern1) vise principa‑

lement à démontrer l’efficacité du programme 

sur la cohésion familiale, le bien-être et la 

diminution ou la fin de l’usage de substances 

addictives. Sa première phase (2020-2022) 

a permis d’identifier le modèle logique du 

programme et de confirmer son caractère 

prometteur. Les retombées potentielles sont 

diverses (prises de conscience, changement 

de mode d’éducation, renégociation des 

rôles, amélioration des relations familiales, 

baisse de consommation de produits chez des 

proches… [1]). La deuxième phase (2022-

2023) a permis de tester les instruments de 

collecte de données et d’identifier de nouveaux 

impacts potentiels, par exemple sur la vie 

professionnelle. Les résultats montrent que 

pour certains, l’impact sur le bien-être ne 

sera mesurable que plusieurs mois après la 

fin du programme. Enfin, des hypothèses ont 

été formulées sur les processus générant des 

effets sur la famille élargie, et une évaluation 

de processus a conduit à améliorer le déploie‑

ment du programme [2]. Enfin, la dernière 

phase (2025-2029) évaluera l’ampleur des 

effets attribuables à Une affaire de famille !, 
via des mesures avant et après l’intervention, à 

six mois post-intervention, et en comparaison 

avec un groupe témoin. n

1. Projet mené par des chercheurs de L’EHESP, de 
Sorbonne Université/Inserm et du Conservatoire 
national des arts et métiers (Cnam), avec le soutien 
financier de l’Institut pour la recherche en santé 
publique (Iresp), de l’Institut national du cancer 
(INCa), et des agences régionales de santé de 
La Réunion et de Normandie.

L’ESSENTIEL

	Ç Le programme Une affaire de famille ! vise à briser 
le cycle des souffrances familiales pour prévenir 
les addictions. Les participants acquièrent une meilleure 
compréhension de leur histoire familiale, 
des mécanismes de répétition ; ils sont alors plus 
à même de protéger leur descendance. Son évaluation 
montre des résultats prometteurs sur les relations 
familiales, le bien-être et les conduites addictives.
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La consultation est un moment propice pour aborder le sujet de l’alcool.

Repérage précoce par les généralistes : c’est possible !

Patrick Daimé,
médecin généraliste, addictologue,
vice-président d’Addictions France.

La prévalence de la consommation 

d’alcool en France reste élevée ainsi 

que ses conséquences tant en termes 

de morbi-mortalité que de complications 

familiales, professionnelles, sociales et socié‑

tales. La relation de confiance dans laquelle 

s’inscrit la consultation de médecine géné‑

rale est propice au repérage précoce des 

conduites d’alcoolisation [1] et à l’accepta‑

tion de l’intervention brève [2]. Il existe un 

avant l’installation de la dépendance et des 

complications irréversibles de l’alcool. C’est 

cette période qu’il convient de cibler pour 

intervenir, l’usager pouvant encore retrouver 

la gestion de ses consommations.

Le développement du repérage précoce et 

de l’intervention brève (RPIB) fait suite aux 

travaux de l’Organisation mondiale de la santé 

(OMS) dans les années 1980, intitulés Drink 
less program, portant sur la prise en charge 

des problèmes d’alcool en médecine de pre‑

mier recours. Les généralistes identifiaient 

insuffisamment les problématiques liées à 

l’alcool dans leurs pratiques quotidiennes, 

par insuffisance de temps, de formation, etc. 

De plus, les mésusages sans dépendance, 

les usages à risques ou usages nocifs et 

les troubles faibles à modérés de l’usage 

de l’alcool sont bien plus fréquents [3] que 

dans leurs représentations de la dépendance. 

Des questionnaires de repérage (Alcohol Use 
Disorder Identification Test, Face [4]) ont 

démontré leur efficacité, avec une réduction 

moyenne de 25 % des consommations chez 

les hommes consommateurs excessifs et 

une amélioration de leur état de santé. En 

France, ce dispositif a été évalué par l’Obser‑

vatoire français des drogues et des conduites 

addictives (OFDT) [5].

Un questionnaire pour guider l’échange
L’objectif est de faire entrer le RPIB dans la 

pratique quotidienne des médecins traitants. 

Lors d’une consultation, le généraliste peut 

informer son patient de l’existence d’un 

questionnaire : il constitue un tiers dans la 

relation soignant-patient et dans l’échange 

sur l’usage de l’alcool. Ses résultats donnent 

lieu à un score, commenté. Par exemple, 

« votre consommation d’alcool se situe dans 
une zone à risque, sans dépendance, pour 
laquelle un court échange sur l’alcool peut 
vous apporter des informations ». Ceci ouvre 

la voie à l’intervention brève. Celle-ci aborde 

plusieurs points :

• les risques de la consommation d’alcool 

sont expliqués (toxicité, impact psychologique, 

caractère addictif…), en insistant sur ceux 

qui menacent le plus la personne ;

• la notion de verre standard est rappelée 

(pas de doses « maison ») ;

• il est demandé au patient comment il 

pourrait réduire sa consommation : ses pro‑

positions sont valorisées et complétées par 

des conseils adaptés ;

• des objectifs atteignables sont proposés, 

avec des actions, des moyens, un calendrier 

décidés par la personne ;

• un livret ou un document écrit lui est remis ;

• il est assuré d’avoir du soutien et de l’écoute.

Une étude [7] montre que les deux tiers des 

généralistes formés utilisent régulièrement 

le RPIB. Son bon rapport coût-efficacité, sa 

rapidité d’exécution pour les professionnels, 

son acceptabilité par les patients, plaident 

pour son appropriation par un maximum de 

généralistes. n
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L’ESSENTIEL

	Ç Les médecins traitants ont un rôle à jouer 
dans la prévention de l’alcool. Un dispositif évalué 
leur permet de repérer des usages à risque 
et de proposer une intervention brève à leurs patients. 
Son bon rapport coût-efficacité plaide pour une diffusion 
auprès de ces professionnels.
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À Lille, les jeunes admis aux urgences pour ivresse sont surtout étudiants.

« Il faut saisir ce moment critique 
pour intervenir précocement »

Entretien avec
Fabien Charrondière,
infirmier,
Julie Salem,
médecin, responsable,
équipe de liaison et de soins 
en addictologie (Elsa),service Addictologie,
centre hospitalier universitaire (CHU) 
de Lille, hôpital Michel-Fontan 2.

La Santé en action : Qu’est-ce 
que le dispositif de suivi des jeunes 
admis aux urgences en état d’ivresse ?

Fabien Charrondière, Julie Salem : Il a 
été lancé dans le cadre du programme 
régional de santé avec l’objectif de 
renforcer la prévention secondaire 
auprès des jeunes de  15 à 25 ans, 
admis aux urgences pour alcoolisa-
tion aiguë. Si l’ivresse des jeunes est 
fréquente, le recours aux urgences 
traduit une ivresse grave, avec des 
conséquences somatiques, compor-
tementales ou accidentelles. Il s’agis-
sait donc de saisir ce moment critique 
pour intervenir précocement, sans 
jugement, afin de prévenir la répéti-
tion des conduites à risque. Porté par 
l’équipe de liaison et de soins en addic-
tologie (Elsa1), le dispositif repose sur 
une intervention brève, menée prin-
cipalement par des infirmiers formés 
en addictologie, selon les principes 
de l’entretien motivationnel. Les 
jeunes sont rencontrés aux urgences 
lorsqu’ils sont en capacité d’échanger, 
une fois l’alcoolémie redescendue 

en dessous de 0,5 g/L. Dans un pre-
mier temps, ils ont tendance à bana-
liser l’épisode qui les a conduits aux 
urgences. Cet entretien revient sur les 
circonstances de l’admission, objec-
tive les consommations, rappelle les 
repères de consommation à moindre 
risque et amène la personne à réflé-
chir à son comportement. Un suivi lui 
est ensuite proposé. S’il l’accepte, le 
jeune est rappelé 48 heures après sa 
sortie, puis 7 et 14 jours après. Ces 
contacts permettent de revenir sur 
l’événement, d’évaluer l’évolution 
des consommations, et si nécessaire 
d’orienter vers des structures adap-
tées. Un principe de recontacter par 
SMS est en cours de construction 
avec le soutien de l’agence régionale 
de santé (ARS) Hauts-de-France pour 
suppléer des appels infructueux ou 
pour renforcer des appels réussis 
selon la nature du lien créé.

S. A. : Ces jeunes ont-ils un profil 
particulier ?

F. C., J. S. : Chaque année, environ 
500 jeunes sont pris en charge. Ce 
sont majoritairement des étudiants, 
lors d’épisodes d’alcoolisation massive 
de type binge drinking2. Les consomma-
tions associées les plus fréquentes sont 
le cannabis et le tabac, avec une aug-
mentation des poly-consommations 
incluant le protoxyde d’azote, et 
plus récemment la kétamine. Il s’agit 
le plus souvent de personnes bien 
insérées socialement, pour lesquelles 
ces conduites relèvent avant tout de 
pratiques culturelles banalisées.

S. A. : Quels résultats 
observez‑vous ?

F. C., J. S. : Environ 50 % des jeunes 
acceptent de laisser leurs coordon-
nées pour un suivi, et parmi eux près 
de 20 % répondent aux appels télé-
phoniques. L’acceptabilité du dispo-
sitif est favorisée par l’approche non 

culpabilisante, mais aussi parce que 
l’intervention s’effectue dans le cadre 
des urgences, ce qui confère une légi-
timité au message de prévention. De 
70 % à 80 % des personnes recontac-
tées déclarent une réduction de leurs 
consommations dans les semaines 
suivant le passage aux urgences. Les 
effets à long terme sont plus difficiles 
à mesurer. Cependant, les données 
disponibles confirment l’intérêt de 
l’intervention brève dans un contexte 
de prévention secondaire3, reposant 
sur un partenariat avec les services 
d’urgences, la psychiatrie et les 
équipes de liaison en addictologie du 
centre hospitalier universitaire (CHU), 
ainsi que sur un réseau territorial – 
maison des adolescents ; centre de 
soins, d’accompagnement et de pré-
vention en addictologie (Csapa) ; etc. 
Le dispositif, financé initialement sur 
appels à projets de l’ARS, est désor-
mais pérennisé. Une des principales 
difficultés est la disponibilité des 
ressources humaines, restreignant la 
présence de l’équipe aux urgences 
sur certains créneaux. De plus, la pré-
vention se heurte toujours à la forte 
banalisation de l’ivresse des jeunes au 
sein de la société, y compris dans le 
monde soignant.  n

Propos recueillis par Anne-Lise Favier, 

journaliste.

1. Aussi composée d’Arnaud Clausse, Vincent Desmon, 
Lucy Sauvage, infirmiers ; de  Marc Sivery, 
infirmier de pratique avancée ; et du Pr. Olivier 
Cottencin, chef de service.
2. En français, beuverie (NDLR).
3. Ce stade de la prévention recouvre les actes 
destinés à agir au tout début de l’apparition du 
trouble ou de la pathologie afin de s’opposer à son 
évolution (NDLR).

L’ESSENTIEL

	Ç Face aux ivresses graves chez les 15-25 ans, 
un dispositif innovant de suivi a été mis en place 
aux urgences du centre hospitalier universitaire de Lille. 
Il s’appuie sur une intervention brève à l’hôpital 
et sur un accompagnement téléphonique les jours 
suivants. Cette prise en charge précoce et non 
culpabilisante pour les jeunes vise à prévenir 
la répétition de conduites à risque.
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Les procédures pénales considèrent peu le trouble du spectre de l’alcoolisation fœtale.

Sensibiliser le monde judiciaire aux conséquences 
de l’alcoolisation fœtale

Flore Colas,
chargée de projet,
Shanti Fontaine,
neuropsychologue, chargée de mission, 
coordination régionale addictions (Coreadd) 
Nouvelle‑Aquitaine.

La littérature internationale (Canada, 

États-Unis, Australie, Nouvelle-Zélande) 

met en évidence que les parcours des 

personnes concernées par un trouble du spectre 

de l’alcoolisation fœtale (TSAF) sont souvent 

marqués à l’adolescence et à l’âge adulte par 

des difficultés relationnelles, des ruptures 

scolaires (61 %) [1], des difficultés d’insertion 

professionnelle (80 %) [1], des troubles de 

santé mentale (14 % de dépression) [2] et 

des conduites addictives (54,5 %) [3]. Ces 

vulnérabilités augmentent le risque de survenue 

de comportements à risques et/ou inadaptés, 

et d’exposition au système judiciaire, que ce 

soit en tant que victimes, témoins ou auteurs 

d’infractions. En 2004, selon des études amé‑

ricaines, près de 60 % des personnes vivant 

avec un TSAF rencontraient des problèmes avec 

la loi [1]. Parmi elle, 87 % ont été victimes 

d’une forme de violence et 77 % ont subi des 

faits de violences physiques et/ou sexuels [4].

En France, les études manquent sur la pré‑

valence des TSAF en population générale et 

en population carcérale. Ces troubles, le plus 

souvent invisibles, sont encore largement sous-

repérés et sous-diagnostiqués. Ce handicap 

est méconnu des professionnels de la chaîne 

judiciaire, et rarement pris en compte dans 

la procédure pénale.

Différents outils d’information
C’est dans ce contexte que le projet 

TSAF & Justice est mis en œuvre depuis 2021 

par la coordination régionale addictions 

(Coreadd) Nouvelle-Aquitaine, en partenariat 

avec l’association de familles Vivre avec le SAF 

et le réseau périnatalité de Nouvelle-Aquitaine 

(RPNA). Il est financé par l’agence régionale 

de santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine sur le 

fonds de lutte contre les addictions (FLCA).

Ce projet s’adresse aux différents profes‑

sionnels de la chaîne judiciaire : policiers, 

magistrats, avocats, services pénitentiaires 

d’insertion et de probation, professionnels 

de la protection judiciaire de la jeunesse 

(PJJ), associations socio-judiciaires et asso‑

ciations d’aide aux victimes, mais aussi aux 

professionnels de la santé. Il les sensibilise 

aux conséquences de l’exposition prénatale 

à l’alcool, permet d’améliorer le repérage et 

la prise en charge des personnes concernées 

par un TSAF, favorise des pratiques profes‑

sionnelles mieux adaptées à leurs besoins.

Le projet propose des outils d’information : 

brochure, livret et site Internet contenant des 

recommandations pour les professionnels. Des 

actions de sensibilisation sont déployées en 

Nouvelle-Aquitaine par l’équipe projet de la 

Coreadd en partenariat avec les experts français 

sur le sujet, notamment le centre ressources 

TSAF de La Réunion, animé par la professeure 

Bérénice Roy-Doray (spécialiste de génétique 

médicale) et le Dr Meissa Nekaa (médecin 

addictologue), ainsi que l’équipe de l’hôpital 

Robert-Debré avec le Dr David Germanaud.

Depuis 2021, 575 professionnels de la justice 

et 860 professionnels de la santé ont été 

sensibilisés dans le cadre de ces actions. Les 

premiers expriment le besoin de pouvoir iden‑

tifier des professionnels de santé-ressources 

pour le diagnostic et l’accompagnement des 

personnes concernées. L’enjeu pour les années 

à venir est d’élargir le public cible du projet 

aux secteurs de l’enfance et du médico-social 

sur toute la Nouvelle-Aquitaine. Les personnes 

avec un TSAF doivent être intégrées dans les 

parcours qui existent pour les troubles du 

neurodéveloppement (TND). Plus le diagnostic 

et l’accompagnement seront réalisés tôt, plus 

les troubles secondaires seront limités. n

Pour en savoir plus

• https://tsaf-justice.com/

• https://www.crag-na.com/tsaf-c-est-quoi

• https://vivreaveclesaf.fr/

L’ESSENTIEL

	Ç Les personnes atteintes d’un trouble du spectre 
de l’alcoolisation fœtale (TSAF) présentent 
des vulnérabilités, entraînant un risque accru d’être 
impliquées dans le système judiciaire comme victimes 
ou auteurs d’infractions. En Nouvelle-Aquitaine, le projet 
TSAF & Justice sensibilise les professionnels du secteur 
au repérage de ces troubles, afin de favoriser leur prise 
en charge et des pratiques adaptées.
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Le Défi de janvier séduit particulièrement les 18‑34 ans.

« Les bénéfices du Dry January ne s’arrêtent pas fin janvier »

Entretien avec Louis‑Ferdinand Lespine,
chercheur,
service universitaire d’Addictologie de Lyon,
centre hospitalier Le Vinatier (Lyon).

La Santé en action : Quels sont les objectifs 
du Dry January ?
Louis-Ferdinand Lespine : Le Dry January, 
campagne née au Royaume-Uni en 2013, a 

été lancé en France en 2020 sous le nom de 

Défi de janvier. Le principe est simple : ne 

pas consommer d’alcool du 1er au 31 janvier. 

L’objectif est d’inviter les consommateurs à 

tester leur rapport à l’alcool, à expérimenter 

les bénéfices d’une pause, tant physiques 

que psychologiques, et à réfléchir à la place 

de l’alcool dans leur vie et dans la société. 

Au-delà de ce mois de sobriété, la campagne 

vise à sensibiliser la population et à encoura‑

ger une consommation plus modérée tout au 

long de l’année. L’Institut national du cancer 

a financé l’étude Janover [1 ; 2], menée 

en 2024. La première partie, réalisée par 

un institut de sondage, visait à estimer la 

proportion des participants au défi et à mieux 

connaître leurs profils. La seconde partie a 

suivi un panel de ces participants à l’aide de 

questionnaires envoyés à intervalles réguliers : 

cette approche a permis de comprendre les 

bénéfices ressentis, les comportements de 

consommation et d’évaluer l’impact du défi 

sur l’alcoolisation des participants.

S. A. : Quels sont les résultats marquants ?
L.-F. L. : La participation est plus élevée 

parmi les jeunes adultes, notamment les 

18-34 ans, et diminue avec l’âge. Les parti‑

cipants, soucieux de leur santé, jugent leur 

consommation excessive : c’est le cas de 32 % 

d’entre eux contre 19 % chez les non-parti‑

cipants. Ils sont 80 % à viser un arrêt total 

de l’alcool, tandis que 20 % des participants 

souhaitent une réduction significative. Les 

bénéfices perçus sont notables : 42 % des 

participants se sentent mieux physiquement, 

31 % constatent une amélioration de leur 

sommeil et 52 % ressentent une amélioration 

du bien-être mental. La qualité du sommeil 

augmente fortement : avant le défi, seuls 9 % 

déclaraient un sommeil de très bonne qualité, 

contre 24 % après. Enfin, les bénéfices du 

Défi de janvier ne s’arrêtent pas fin janvier : 

huit mois après, 58 % des participants ont 

une consommation d’alcool inférieure à celle 

d’avant. L’étude Janover, comme d’autres 

travaux internationaux, montre que le Défi de 

janvier a un effet mesurable et durable sur la 

consommation d’alcool. C’est clairement un 

dispositif efficace. De plus, ce n’est pas un 

phénomène de mode : en France, la partici‑

pation est passée de 8-9 % en 2020-2021 

à 20 % en 2024. Selon un sondage [3], ce 

chiffre s’élève à 29 % pour le défi de 2026, 

illustrant l’ancrage croissant de cette campagne 

dans le paysage de prévention.

S. A. : Qu’en est-il des critiques 
sur ce dispositif dit « rabat-joie » ?
L.-F. L. : L’étude les contredit. Le dispositif 

n’attire pas que des petits buveurs, mais aussi 

des personnes ayant une consommation à 

risque. L’image « rabat-joie » est fausse : le 

défi est perçu comme ludique par les parti‑

cipants, motivant et globalement réalisable, 

puisque la grande majorité visent un arrêt 

complet. Le risque de rebond est marginal, 

environ 10 % des participants : il concerne 

surtout des consommateurs modérés, sans 

problématique particulière. La France a bien 

adopté le concept, importé et adapté par 

un collectif d’associations1, sans soutien 

de l’État. Ces associations lui ont donné un 

nom français pour souligner qu’il s’agit d’un 

défi accessible à tous. Elles ont développé 

des outils numériques : un site Internet, 

une newsletter, le partenariat et la traduc‑

tion de l’application Try Dry, et des groupes 

Facebook, permettant de motiver et de favoriser 

le partage d’expériences. Les réseaux sociaux 

et la couverture médiatique ont également 

contribué à sa popularité, créant un effet de 

contagion sociale.

S. A. : Quelles sont les limites du Défi 
de janvier ?
L.-F. L. : La participation est encore minoritaire 

– 20 % de la population en 2024. Le dispositif 

attire surtout des personnes déjà sensibilisées 

aux risques associés à l’alcool, il attire moins 

celles qui ne se posent pas de questions. Pour 

améliorer son impact, un soutien officiel de 

l’État serait un levier majeur. Au Royaume-

Uni en 2015, le soutien de la campagne par 

Public Health England a fortement augmenté la 

participation. Localement, certaines entreprises 

et des institutions commencent à intégrer le 

Défi de janvier pour sensibiliser leurs salariés 

et/ou leurs usagers. L’avenir pourrait passer 

par un élargissement de la communication 

et de la mobilisation institutionnelle pour 

atteindre un public plus large. n

Propos recueillis par Anne-Lise Favier, 

journaliste.

1. En ligne : https://defi-de-janvier.fr/

L’ESSENTIEL

	Ç Le Défi de janvier invite les personnes à ne pas boire 
de boissons alcoolisées pendant un mois pour tester 
leur rapport à l’alcool. L’étude française Janover 
montre que la majorité des participants ressentent 
des améliorations du sommeil et du bien-être. Et 58 % 
des participants ont diminué leur consommation huit 
mois après le défi. Ce dispositif, dont la participation 
augmente chaque année, est un levier efficace 
de prévention.
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Les campagnes expliquant pourquoi réduire sa consommation sont jugées motivantes.

Les campagnes de prévention de la consommation 
d’alcool sont‑elles efficaces ?

Guillemette Quatremère,
chargée d’étude scientifique en santé publique,
Romain Guignard,
chargé d’expertise scientifique en promotion 
de la santé,
Viêt Nguyen-Thanh,
responsable de l’Unité addictions,
Santé publique France.

Les auteurs des revues de la littérature 

scientifique portant sur l’efficacité 

des campagnes de prévention de la 

consommation d’alcool soulignent qu’elles 

peuvent améliorer les connaissances et les 

attitudes de la population. Toutefois, les 

preuves de leur impact sur la réduction des 

consommations sont plus rares [1].

Des campagnes récentes – comme Spread1 

(Australie) diffusée en 2010, puis en 2020-

2022 ou Ravages (France), diffusée en 2019-

2022 [2] – ont combiné des messages sur 

les risques à long terme associés à l’alcool et 

sur des repères de consommation à moindre 

risque. Leurs évaluations révèlent une amélio‑

ration des connaissances (lien alcool-cancer, 

repères à moindre risque), une modifica‑

tion des attitudes vis-à-vis de l’alcool et une 

amélioration du soutien aux politiques de 

prévention, ainsi que des effets directs sur 

les comportements (tentatives de réduction, 

baisse de la consommation juste après la 

diffusion de la campagne).

Les résultats d’études expérimentales confir‑

ment l’intérêt d’approches qui expliquent 

pourquoi il est nécessaire de réduire sa 

consommation, en mentionnant les risques 

à long terme. Les campagnes adoptant cet 

angle sont d’ailleurs jugées plus motivantes 

par les consommateurs [3]. L’ajout de mes‑

sages sur les repères de consommation à 

moindre risque améliorerait également l’impact 

comportemental.

D’autres approches existent, fondées sur le 

levier des normes sociales, visant à corriger des 

perceptions erronées : les consommateurs ont 

en effet tendance à surestimer les quantités 

d’alcool consommées par leurs pairs, ce qui 

influence leur consommation à la hausse. Les 

défis d’abstinence temporaires (Dry January en 

Grande-Bretagne, Défi de janvier en France, 

Tournée minérale en Belgique, etc.), avec 

leurs bénéfices immédiats, sont également 

prometteurs avec des effets sur la capacité à 

refuser un verre et à diminuer sa consommation 

à moyen terme.

L’appel aux émotions négatives
En termes de tonalités employées dans les 

campagnes, plusieurs approches sont pos‑

sibles. Sans surprise, celles utilisant les 

messages sur les risques liés à l’alcool font plus 

fréquemment appel aux émotions négatives 

alors que d’autres approches peuvent avoir des 

tonalités plus positives. La mobilisation des 

émotions négatives repose sur des modèles 

théoriques comme celui de la « motivation 
à se protéger », développé par Rogers dans 

les années 1970 [4] : il fonctionne avec la 

combinaison d’un message négatif (la menace) 

et d’un message positif (la solution). Pour 

être efficace, la « menace » doit être cré‑

dible, proportionnée et accompagnée d’une 

solution concrète, perçue comme accessible 

pour la personne, en proposant des outils ou 

de l’aide par des professionnels par exemple. 

Une tonalité trop anxiogène peut provoquer 

un rejet du message et des impacts psycho-

sociaux négatifs (anxiété, découragement, etc.).

Plusieurs études suggèrent que les femmes 

sont plus réceptives aux messages véhiculés 

par des émotions négatives, les hommes les 

mettant davantage à distance, notamment 

en raison d’un biais d’optimisme. Les popu‑

lations socialement défavorisées pourraient 

également être plus sensibles aux messages 

sur les risques, mais ce constat ne compense 

pas nécessairement les inégalités sociales de 

perception des campagnes et de capacité à 

changer de comportement.

La littérature scientifique montre ainsi que les 

campagnes de prévention de la consommation 

d’alcool ont un potentiel d’efficacité pour faire 

changer les comportements dans un sens 

favorable à la santé, notamment lorsqu’elles 

combinent des messages sur les risques à long 

terme, des repères de consommation clairs 

et des stratégies concrètes pour la diminuer. 

Leur impact dépend de plusieurs facteurs 

individuels, environnementaux et intrinsèques 

(force de persuasion de la communication, 

tonalité, crédibilité, etc.). Si les campagnes 

sont nécessaires, elles ne sont néanmoins 

pas suffisantes : elles doivent s’inscrire en 

complémentarité d’autres mesures structurelles 

efficaces comme l’encadrement de la publicité, 

l’implication des professionnels de santé, la 

fiscalité de l’alcool (voir article p. 34). n

1. En français, propagation (NDLR).

L’ESSENTIEL

	Ç Les campagnes de prévention 
de la consommation d’alcool améliorent 
la connaissance des dangers de cette consommation 
pour la santé et contribuent à modifier les attitudes 
de la population. Elles peuvent aussi modifier 
les comportements directement ou indirectement. 
Elles se montrent particulièrement efficaces 
lorsqu’elles allient des messages sur les risques 
à long terme, des repères de consommation clairs 
et des solutions concrètes pour aider les personnes.
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Les réseaux sociaux sont devenus un Far West où les alcooliers s’appuient sur les influenceurs 
pour promouvoir leurs produits auprès des jeunes.

« Les publications des influenceurs 
banalisent les boissons alcoolisées »

Entretien avec Myriam Savy,
directrice de la communication, animation 
associative et plaidoyer,
Franck Lecas,
responsable de projets politiques publiques,
Addictions France.

La Santé en action : Quels sont 
les objectifs d’Addictions France ?

Myriam Savy : Notre plaidoyer 
s’inscrit dans une longue histoire, 
puisque Addictions France a été 
créée en  1872 pour alerter sur les 
effets destructeurs que l’alcool avait 
dans la société à la fin du xixe siècle. 
Aujourd’hui, l’association poursuit 
ce plaidoyer, mais sur le spectre plus 
large des addictions en général. Pour 
ce qui est de l’alcool, il s’agit toujours 
de réduire les dommages liés à la 
consommation d’alcool, en agissant 
sur l’environnement dans lequel ces 
comportements se développent. 
L’association milite ainsi pour la mise 
en œuvre d’une politique qui s’appuie 
sur les trois leviers considérés les 
plus efficaces par l’Organisation 
mondiale de la santé : augmenter le 
prix de l’alcool, restreindre la publicité 
et limiter l’accessibilité du produit, 

particulièrement pour les mineurs. 
Notre approche est à la fois empi-
rique et scientifique : nous collec-
tons des données via des enquêtes, 
des tests sur les points de vente et 
une veille sur les réseaux sociaux. 
Ces données sont mises en avant 
dans des rapports qui ont vocation à 
créer une sensibilisation aux risques 
du grand public et des décideurs, et 
sont accompagnées de propositions 
d’évolution du cadre de régulation. Si 
nécessaire, nous pouvons aussi enga-
ger des actions judiciaires pour créer 
une jurisprudence. La combinaison 
de ces méthodes permet à la fois de 
documenter les pratiques, de sensibi-
liser le public et les décideurs, et de 
renforcer la crédibilité et la légitimité 
de l’action associative.

S. A. : Comment le volet alcool 
de la loi Évin du 10 janvier 1991 
a‑t‑il été affaibli ?

Franck Lecas : Dès 1994, l’introduc-
tion de la publicité par voie d’affi-
chage a ouvert une brèche. Ensuite, le 
tournant majeur est survenu en 2009 
avec l’autorisation de la publicité pour 
l’alcool sur Internet. À cette époque, 
le législateur ne prévoyait pas l’émer-
gence des réseaux sociaux, ni leur 
usage massif par les jeunes, ce qui 
a créé une zone grise de flou régle-
mentaire dans laquelle les industriels 
se sont engouffrés. Les garde-fous 
existants sont faibles et insuffisants 
face à des contenus très interactifs 
et diffusés à grande échelle. Les 
réseaux sociaux sont donc devenus 
un Far West où les marques peuvent 
contourner la loi et instrumenter des 
influenceurs pour atteindre les jeunes 
de façon indirecte. Les contenus mis 
en avant par les influenceurs sont 
souvent plus engageants et plus valo-
risants que ceux publiés directement 

par les marques. Leur notoriété et la 
proximité perçue avec leurs commu-
nautés multiplient l’impact des mes-
sages. Leurs publications génèrent 
beaucoup plus de likes1, de partages 
et de commentaires que ceux diffu-
sés par les marques elles-mêmes. Une 
étude [1] montre que 73 % des inter-
nautes ont déjà acheté un produit 
promu par un influenceur. Les micro-
influenceurs, avec des communautés 
plus restreintes, mais très engagées, 
peuvent même générer proportion-
nellement davantage d’interactions. 
Cette dynamique crée une exposi-
tion massive et continue des jeunes à 
l’alcool, favorisant la banalisation du 
produit et augmentant l’incitation à 
consommer.

S. A. : Comment luttez-vous 
contre ces pratiques ?

F. L. : Le projet Mieux appliquer la 
loi Évin (Maple) a été lancé précisé-
ment pour répondre à ces lacunes. Il 
vise à documenter concrètement la 
façon dont la loi est contournée et 
à améliorer son application sur les 
réseaux sociaux. Le projet repose 
sur une collaboration entre plusieurs 
partenaires : l’association Avenir 
Santé assure une veille des conte-
nus publiés par les marques d’alcool 
et des influenceurs, permettant de 
recenser des milliers de publications 
problématiques ; l’École des hautes 
études en santé publique (EHESP) a 
apporté son expertise scientifique, en 
réalisant une étude évaluant l’impact 
de ces contenus sur la perception 
de l’alcool et l’envie de consommer 
chez les adolescents. Les marques 
d’alcool ont trouvé dans le marketing 
d’influence une dynamique impor-
tante : le sentiment de proximité et 
l’identification à l’influenceur. Selon 
l’EHESP, la majorité des adolescents 

L’ESSENTIEL

	Ç L’association Addictions France mène des actions 
pour protéger le public de la promotion de l’alcool, 
en particulier sur les réseaux sociaux où la loi Évin 
est largement contournée. Elle déploie aujourd’hui 
un projet associant veille des contenus et expertise 
pour documenter ces dérives. Elle essaie aussi 
de dialoguer avec les influenceurs et avec 
les plateformes afin d’obtenir le retrait des contenus 
litigieux. Si ce dialogue n’aboutit pas, des procédures 
judiciaires peuvent être engagées, menant 
à des condamnations. Cette jurisprudence constitue 
un levier de sensibilisation des citoyens 
et des décideurs.
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suivent les recommandations émises 
par les influenceurs, car ils estiment 
que si l’influenceur a accepté la col-
laboration avec une marque d’alcool, 
c’est que le produit lui a plu. Ce travail 
est précieux, car il vient compléter la 
littérature scientifique et notamment 
le rapport de l’Institut national de la 
santé et de la recherche médicale 
(Inserm) [2] de 2021, qui soulignait 
déjà le rôle de l’influence dans la 
banalisation de l’alcool et dans l’inci-
tation à en consommer. Au-delà de 
ce rôle de vigie, Maple sert aussi à 
produire des rapports intégrant des 
illustrations concrètes des abus repé-
rés destinés aux décideurs et au grand 
public, pour montrer la réalité de l’ex-
position des jeunes et sensibiliser sur 
les conséquences d’une application 
insuffisante de la loi. C’est un projet 
qui combine observation, action de 
terrain, et plaidoyer structuré.

S. A. : Quelles actions sont mises 
en œuvre ?

F. L. : Les actions d’Addictions 
France pour améliorer l’application 
de la loi Évin sur les réseaux sociaux 
se déploient à trois niveaux : la sen-
sibilisation directe des influenceurs, 
le dialogue avec le secteur des 
métiers de l’influence et les actions 
contentieuses. Depuis 2021, environ 
500 influenceurs ont été contactés 
dans le but de leur expliquer la loi 
et les conséquences de la promotion 
de l’alcool, et plus de la moitié ont 
retiré leurs contenus. Le dialogue 
engagé avec l’Union des métiers 
de l’influence et des créateurs de 
contenu (Umicc) est prometteur, en 
vue d’établir un cadre de prévention 
et d’information. Toutefois, lorsque 
ces actions ne suffisent pas, des pro-
cédures judiciaires sont engagées. Par 
exemple, Meta a été condamnée pour 
défaut de retrait de contenus, et des 
marques comme Heineken ont été 
sanctionnées pour des campagnes 
impliquant des influenceurs lors 
d’événements promotionnels2. Sur 
TikTok, le dialogue a permis d’obte-
nir des retraits plus rapides, montrant 
que la coopération peut fonctionner 
lorsque les plateformes sont réac-
tives. Malgré cela, certaines difficultés 
persistent : les procédures judiciaires 
sont longues, coûteuses ; les sanc-
tions sont modérées ; les stratégies de 

contournement se complexifient avec 
l’ouverture de nouveaux comptes ou 
le recours à des stories3. Cependant, 
l’action judiciaire reste efficace, car 
elle crée de la jurisprudence, renforce 
la crédibilité du plaidoyer, permet 
d’ouvrir un dialogue avec le secteur et 
constitue un levier médiatique pour 
sensibiliser le public et les décideurs. 
Ces procédures –  comme l’action 
judiciaire engagée par Addictions 
France contre la marque Heineken et 
différents influenceurs [3] – montrent 
également que certaines pratiques 
des marques et des influenceurs sont 
manipulatrices et illégales, ce qui ren-
force l’importance d’un encadrement 
juridique clair et appliqué.

S. A. : Quel rôle joue le plaidoyer 
dans la prévention de l’alcool ?

M. S. : Le plaidoyer est un outil 
central de prévention, car il agit 
sur l’environnement. Il vise à limiter 
l’exposition aux boissons alcoolisées 
et à réduire leur attractivité par la 
mise en lumière du défaut de régu-
lation ou de l’absence de mise en 
œuvre de dispositions existantes, 
et en promouvant des mesures effi-
caces pour y faire face. Une enquête 
auprès des établissements, menée 
récemment par Addictions France, 
montre que 86 % d’entre eux vendent 
de l’alcool à des mineurs, révélant un 
défaut massif d’application de la loi. 
Addictions France publie aussi chaque 
année des rapports sur les pratiques 
des lobbies de l’alcool afin de montrer 
que la banalisation du produit n’est 
pas un hasard, mais le résultat d’une 
stratégie réfléchie pour rendre l’alcool 
omniprésent dans la société. Complé-
tant les interventions de terrain et les 
actions contentieuses, le plaidoyer 
permet donc de peser à la fois sur 
la législation et son application, de 
déconstruire les stratégies des lob-
bies et de structurer une prévention 
durable et effective.  n

Propos recueillis par Anne-Lise Favier, 

journaliste.

1. Indication par laquelle quelqu’un signifie qu’il 
apprécie un contenu sur Internet (NDLR).
2. Exemples de jugement en ligne : https://addic-
tions-france.org/presentation/respect-loi-evin/
https://addictions-france.org/presentation/respect-
loi-evin/loi-evin-et-reseaux-sociaux/

3. Vidéo de format très court ou image publiée par 
un internaute sur un réseau social et visible pen-
dant une période limitée (NDLR).

Pour en savoir plus

• Promotion de l’alcool. Les réseaux sociaux, 
un nouveau Far West. Paris : Association 
Addictions France, septembre 2024 : 44 p. 
En ligne : https://addictions-france.org/
datafolder/uploads/2024/11/RAPPORT-
MAPLE-VDEF-28112024.pdf

• Alcool & Réseaux sociaux. Les influenceurs 
face à leurs responsabilités. Paris : Association 
Addictions France, décembre 2025 : 16 p. 
En ligne : https://addictions-france.org/
datafolder/uploads/2025/12/Rapport-Alcool-
et-reseaux-sociaux-2025_web.pdf
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Les taxes n’ayant pas suivi l’inflation, l’alcool est moins cher dans certains pays.

« Les profits de l’alcool sont privés, 
mais ses coûts sont sociaux »

Entretien avec 
Catherine Paradis,
responsable technique, 
unité alcool, drogues illicites 
et santé pénitentiaire, 
Organisation mondiale de la santé (OMS) 
Europe.

La Santé en action : Où en est 
la consommation d’alcool en Europe ?

Catherine Paradis : L’Europe est la 
région où la consommation d’alcool 
est la plus élevée d’après l’Organisa-
tion mondiale de la santé (OMS). C’est 
un déterminant majeur de mortalité 
prématurée : environ 800 000 décès 
sont attribuables à l’alcool chaque 
année. Il est impliqué dans sept types 
de cancers, des maladies cardio-
vasculaires, des maladies hépatiques, 
des troubles mentaux, des suicides, 
des blessures, des violences. L’alcool 
est responsable de près de 10 % des 
décès chez les 15-49 ans dans certains 
pays d’Europe. Ainsi, au Danemark, 
selon une publication récente dans 
The Lancet, 12 % des décès dus à un 
facteur externe (accident, suicide, 
acte criminel) chez les 15-24 ans 
sont attribués à l’alcool [1]. Celui-ci 
n’affecte pas seulement ceux qui en 
consomment, mais aussi leurs proches 
et d’autres personnes, s’agissant par 
exemple des violences intrafamiliales 
ou des accidents de la route. Enfin, 

c’est un facteur majeur d’inégalités 
sociales de santé : les groupes sociaux 
défavorisés sont ceux où la charge de 
morbi-mortalité est la plus élevée.

S. A. : Que préconise l’OMS 
en matière de prévention ?

C. P. : Plusieurs outils sont dis-
ponibles, qui recommandent une 
approche globale fondée sur des 
données probantes : le cadre d’action 
européen pour l’alcool 2022-2025 [2], 
les best buys1 [3], l’initiative Safer2. Ces 
ressources détaillent les politiques 
que les États-membres devraient 
adopter pour atteindre les objectifs 
de développement durable (renfor-
cer la prévention et le traitement de 
la toxicomanie ; améliorer la santé et 
le développement dans le cadre du 
Programme 2030). Elles promeuvent 
les mesures les plus efficaces de 
prévention : augmenter les taxes et 
le prix de l’alcool ; restreindre sa dis-
ponibilité (en diminuant la densité 
des points de vente et leurs horaires 
d’ouverture ; en abaissant l’âge auquel 
il est interdit de s’en procurer) ; inter-
dire sa publicité et limiter les parrai-
nages. Un moyen également efficace 
consiste à renforcer les réponses 
du système de santé, en incitant les 
professionnels à faire du repérage et 
des interventions brèves (voir article 
p. 27). Un autre levier concerne l’éti-
quetage des boissons alcoolisées afin 
d’informer les consommateurs sur les 
dangers pour la santé : même si cet 
étiquetage n’a pas d’effet immédiat 
sur le comportement des acheteurs, 
cette mesure change la perception 
sociale et permet de renforcer l’adhé-
sion du public aux autres politiques 
ayant un impact direct sur la consom-
mation. C’est ce qu’a démontré une 
étude canadienne par exemple : une 
étiquette visible, jaune et rouge sur 
les contenants, énonçait : « L’alcool 
peut causer le cancer » ; exposées à ce 

message, les personnes se montraient 
plus favorables à la mise en place des 
best buys, ces mesures réglementaires 
plus contraignantes et efficaces sur la 
baisse de la consommation [4].

S. A. : Quelle est la fiscalité 
de l’alcool en Europe ?

C. P. : La taxation varie fortement 
d’un État à l’autre, et d’une boisson 
à l’autre. Nous constatons que dans 
certains pays, le niveau des taxes n’a 
pas suivi l’évolution du coût de la vie 
et de l’inflation : l’alcool est devenu 
plus abordable au fil du temps. En 
France, le vin est faiblement taxé, et 
même quand on y ajoute la taxe sur la 
valeur ajoutée (TVA), la charge fiscale 
demeure inférieure à celle d’autres 
boissons alcoolisées. Cette hétéro-
généité affaiblit bien sûr les objectifs 
de santé publique. Rappelons que le 
risque sanitaire est lié à l’éthanol et non 
au type de boisson (vin, bière, alcool 
fort). L’objectif premier de la fiscalité 
n’est pas de pénaliser les individus, mais 
de réduire les dommages liés à l’alcool 
en diminuant son accessibilité finan-
cière. Contrairement à certaines idées 
reçues, déconstruites dans le docu-
ment Alcohol Policy Playbook  [5], les 
taxes sur l’alcool sont plus progressives 
que régressives : les données montrent 
que les populations à faibles revenus, 
qui consomment beaucoup d’alcool, 
boivent moins lorsque les prix augmen-
tent, alors que les populations aisées ne 
changent pas de comportement. Cette 
fiscalité ne réduit donc pas le revenu 
disponible des groupes sociaux moins 
favorisés. Les personnes qui consom-
ment le plus et qui ont le moins de 
revenus bénéficient donc d’un grand 
avantage pour leur santé, tandis que les 
personnes aisées absorbent la hausse 
des taxes. De plus, celles-ci génèrent 
des recettes publiques pouvant être 
investies dans la santé et notamment 
dans la prévention.

L’ESSENTIEL

	Ç L’Europe, première région consommatrice d’alcool 
au monde, paie un lourd tribut : 800 000 décès annuels 
lui sont imputables. L’Organisation mondiale de la santé 
(OMS) soutient des politiques proactives, fondées 
sur des données probantes : taxation accrue, limitation 
des points de vente, interdiction de la publicité 
et étiquetage clair des risques. La fiscalité, inégale 
selon les pays et les boissons, reste un levier 
sous‑exploité. Pourtant, augmenter les prix réduit 
rapidement la consommation, en particulier 
celle des populations à faibles revenus.
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S. A. : Quels sont les freins 
à des politiques fiscales plus fortes 
sur l’alcool ?

C. P. : Les obstacles sont essentiel-
lement politiques et structurels ; en 
tout cas, certainement pas scienti-
fiques. Les politiques de prévention 
sur l’alcool ne souffrent pas d’un 
déficit de connaissances, mais elles 
pâtissent d’un déficit de mise en 
œuvre. Les principales difficultés sont 
liées aux pressions et à l’opposition des 
alcooliers. De nombreux arguments 
économiques sont avancés : concur-
rence fiscale, commerce transfronta-
lier, perte d’emplois massive, etc. Il faut 
mettre en évidence que si les profits 
de l’alcool sont privés, en revanche, ses 
coûts sont sociaux en termes d’impact 
sur le système public de santé. Il y a 
pourtant des exemples très encou-
rageants. La Lituanie met en œuvre 
depuis 2017 une politique de préven-
tion forte, incluant une augmentation 
substantielle des taxes sur les boissons 
alcoolisées. Et les résultats sont là : 
une diminution rapide de la consom-
mation, une baisse significative de la 
mortalité liée à l’alcool, ainsi qu’une 
baisse des blessures et des décès. 
Ces effets ont été confirmés à court 
terme par les données nationales. Ceci 
devrait encourager les décideurs, car 
les conséquences sont mesurables en 
quelques années, au cours d’un même 
cycle politique. Notre équipe de 
modélisation a fait un exercice de pré-
vision pour l’Allemagne : il montre que 
des hausses modérées et bien struc-
turées de la fiscalité entraîneraient 
une réduction mesurable de la mor-
talité liée à l’alcool, notamment celle 
due aux maladies cardio-vasculaires 
et à certains cancers. Des analyses 
montrent qu’une part minimale d’aug-
mentation de 15 % du prix de détail 
par unité d’alcool pourrait épargner 
130 000 vies par an en Europe [6].

S. A. : Quels outils propose l’OMS 
aux gouvernements pour leur action ?

C. P. : L’OMS fournit des données 
comparatives sur les taxes et sur les 
prix, des rapports et des analyses 
économiques, des outils de modé-
lisation, des études d’impact, des 
guides pratiques. À titre d’exemple, 
Evid-Action3, projet conjoint entre 
l’Union européenne et le Bureau 
régional de l’OMS pour l’Europe, est 

mis en œuvre dans le cadre du Plan 
européen de lutte contre le cancer. 
Il aide les 27 États-membres, ainsi 
que la Norvège, l’Islande et l’Ukraine, 
à traduire en action politique les 
données scientifiques dont nous 
disposons, avec un focus sur l’éti-
quetage ainsi que le repérage et les 
interventions brèves. L’idée est aussi 
de créer un réseau entre les décideurs 
européens, qui leur permet d’échan-
ger sur leur expérience par exemple, 
mais aussi un réseau de jeunes prêts 
à témoigner dans les commissions sur 
le fait qu’ils ne sont pas en demande 
d’alcool à moindre coût. Par ailleurs, 
la coalition European Health Alliance 
on Alcohol4, qui rassemble organi-
sations et experts de la santé, a été 
lancée par l’OMS Europe pour ren-
forcer l’expression de la communauté 
médicale sur les politiques relatives à 
l’alcool. Ce réseau s’est récemment 
mobilisé sur un projet de directive 
européenne  [7] ; il a obtenu que la 
mention « Low alcohol5 » ou « Light 
alcohol6 » sur les bouteilles de vin, 
peu appropriée pour un produit 
contenant encore un important degré 
d’alcool, soit remplacée par « Reduced 
alcohol7 », moins trompeuse pour le 

consommateur8. Au-delà des outils 
pratiques, il est important que l’OMS 
joue un rôle d’orchestration pour que 
la communauté de la santé publique 
parle d’une même voix et porte 
auprès des décideurs le besoin urgent 
de politiques anti-alcool.  n

Propos recueillis par Nathalie Quéruel, 

rédactrice en chef.

1. En français : les meilleurs choix.
2. https://www.who.int/initiatives/SAFER
3. Evidence into Action Alcohol Project, ou en français : 
Projet Alcool : des preuves aux actes (NDLR). En 
ligne : https://www.who.int/europe/fr/news-room/
events/item/2022/12/06/default-calendar/who-
europe-launches-evid-action-to-bring-evidence-to-
action-to-reduce-alcohol-consumption-and-harms
4. En ligne : https://www.who.int/europe/news/
item/08-05-2025-european-health-alliance-on-
alcohol-launched-to-reduce-the-unsustainable-toll-
of-alcohol-harms-in-europe
5. En français : peu alcoolisé (NDLR).
6. En français : alcool léger (NDLR).
7. En français : teneur en alcool réduite (NDLR).
8. En ligne :  https://ehnheart.org/wp-content/
uploads/2025/12/1764743560515.pdf.
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Un programme canadien efficace  est implémenté en France.

« Il faut chercher d’autres sources 
de plaisir que le produit »
Entretien avec 
Françoise Etchebar,
médecin addictologue, 
Comité d’étude et d’information 
sur la drogue et les addictions 
(CEID Addictions) Pau,
Alexis Grandjean,
responsable du pôle Expérimentation, 
Innovation, Recherche, 
Fédération Addiction.

La Santé en action : 
Qu’est‑ce qu’Alcochoix ?

Alexis Grandjean : Alcochoix1 est 
un programme canadien développé 
au début des années 2000 par l’Insti-
tut universitaire sur les dépendances 
(IUD) – Recherche et intervention 
sur les substances psychoactives, 
Québec (RISQ), fondé sur l’approche 
motivationnelle, dont l’efficacité a été 
démontrée. Il est diffusé en France, 
Belgique et Suisse, via un réseau de 
partenaires qui adaptent les outils et 
les ressources, et qui assurent la forma-
tion des intervenants. Il s’adresse aux 
personnes buvant de l’alcool de façon 
importante, pas forcément dépen-
dantes, qui s’inquiètent de l’impact 
de cette consommation sur leur vie. 
Le programme leur donne les moyens 
de reprendre leur pouvoir d’agir face à 
l’alcool et de changer leurs habitudes. Il 
s’inscrit dans une stratégie de maîtrise 
des consommations, non d’abstinence.

S. A. : Comment fonctionne 
ce programme ?

Françoise Etchebar : Il com-
prend six éléments. On procède 
d’abord à sa propre observation des 

consommations et de leur impact 
sur la qualité de vie : avec qui, quand, 
comment, combien ? La quantité ne 
suffit pas à décrire la relation d’une 
personne avec l’alcool : boire seul 
chez soi est différent de boire avec 
des amis au bar. Puis chacun se fixe 
des objectifs de baisse de consomma-
tion : ils doivent être tenables, l’idée 
n’étant pas de lutter pour y parvenir, 
mais d’observer ce qui se passe en soi 
quand on consomme moins, les béné-
fices ressentis. Sont ensuite identifiées 
des situations à risque, déclenchant 
l’envie de consommer. On réfléchit 
alors à des stratégies pour faire face 
à ces situations identifiées, en cher-
chant d’autres sources de plaisir que 
le produit. Le but est aussi de com-
prendre le rôle des émotions dans la 
consommation, qu’il s’agisse de stress 
ou de la résultante d’un trauma. Enfin, 
la dernière étape porte sur le renfor-
cement personnel pour maintenir les 
nouvelles habitudes, avec un plan 
d’urgence pour éviter les rechutes.

S. A. : Quel accompagnement 
est proposé ?

F. E. : Trois formules sont pos-
sibles : en face à face avec un pro-
fessionnel formé, qu’il soit médecin, 
psychologue, travailleur social ; en 
groupe, dans le cadre de communau-
tés thérapeutiques par exemple ; ou 
de façon autonome. C’est un pro-
gramme assez intense, qui repose sur 
plusieurs rencontres d’une heure, en 
fonction des besoins. Chaque béné-
ficiaire dispose d’un manuel et d’un 
carnet pour noter ses consomma-
tions. Sont proposés des exercices 
de réflexion, des informations sur 
les effets de l’alcool, des histoires 
cliniques, etc. Le partage de connais-
sances et d’expériences est essentiel. 
Cette approche non stigmatisante qui 
invite à trouver ses propres réponses 
est bien accueillie par les usagers et 
par les soignants.

S. A. : Comment accéder 
à ce programme ?

A. G. : Depuis plusieurs années, 
nous avons effectué plusieurs expé-
rimentations2 afin d’identifier les 
adaptations nécessaires au contexte 
culturel français et les différentes 
modalités de délivrance possibles. Ces 
expérimentations ont montré l’intérêt 
d’une délivrance par les centres de 
soins, d’accompagnement et de pré-
vention en addictologie (Csapa). En 
effet, certains d’entre eux exprimaient 
le besoin d’outils structurés, mais aussi 
la nécessité d’aller vers des acteurs de 
la médecine de ville afin d’atteindre 
les personnes ciblées initialement 
par le programme : les personnes non 
dépendantes, mais ayant des consom-
mations au-dessus des repères. C’est 
pourquoi un travail a été conduit avec 
les maisons de santé pluridisciplinaires.

S. A. : Quelles sont les limites 
du programme ?

A. G. : C’est un outil apprécié par les 
professionnels et qui trouve sa place 
dans les pratiques de prévention secon-
daire. Il continue de se déployer un peu 
partout en France et des formations 
sont régulièrement proposées. Nous 
observons cependant des difficultés 
à un déploiement plus important en 
médecine de ville, notamment du fait 
de la longueur des consultations (plus 
de 45 min) et de leur fréquence.  n

Propos recueillis par Nathalie Quéruel, 
rédactrice en chef.

1. En ligne : Le programme Meschoix – Fédération 
Addiction
2. Soutenues par la mission interministérielle de 
lutte contre les drogues et les conduites addictives 
(Mildeca) et l’agence régionale de santé Nouvelle-
Aquitaine. En ligne : https://www.federationaddic-
t ion. fr /wp - content/uploads /2025/01/
rapport-vf-alcochoix.pdf

L’ESSENTIEL

	Ç Le programme d’origine canadienne Alcochoix 
propose aux personnes en difficulté avec la maîtrise 
de leur consommation d’alcool de faire un pas de côté. 
Fondé sur une approche cognitive, comportementale 
et motivationnelle, et de réduction des risques, 
il les incite à trouver leurs propres réponses pour baisser 
leur consommation.

LES PERSONNES INTERVIEWÉES DÉCLARENT N’AVOIR AUCUN LIEN NI CONFLIT D’INTÉRÊTS AU REGARD DU CONTENU DE CET ARTICLE.

© 

Cet article est sous licence inter-
nationale Creative Commons 
Attribution 4.0. qui autorise sans 
restrictions l’utilisation, la diffu-

sion, et la reproduction sur quelque support que ce soit, sous réserve de 
citation correcte de la publication originale.
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Les personnes souffrant de troubles liés à l’usage d’alcool et leurs proches peuvent être aidés.

Une palette d’acteurs mobilisés, de la réduction 
des risques aux soins

Henri-Jean Aubin,
professeur de psychiatrie et d’addictologie,
université Paris-Saclay.

La médecine de ville constitue le pre‑

mier niveau de recours. Les généra‑

listes jouent un rôle essentiel dans le 

repérage précoce, l’évaluation de la sévérité 

et l’accompagnement des situations non 

complexes (voir article p. 27). Leur relation 

de confiance facilite l’abord de cette problé‑

matique souvent marquée par l’ambivalence. 

Les médecins formés à l’addictologie assurent 

le suivi ambulatoire, l’évaluation des possibles 

répercussions sur la santé (bilan biologique, 

imagerie), la prescription de traitements 

médicamenteux (naltrexone, acamprosate, 

baclofène, disulfirame), et orientent vers les 

structures spécialisées si nécessaire.

Les microstructures médicales en addictologie 

permettent une approche pluriprofession‑

nelle au sein du cabinet, avec par exemple 

l’intervention de travailleurs sociaux et de 

psychologues. Des partenariats innovants se 

développent également pour le sevrage médica‑

lisé à domicile, proposant un accompagnement 

quotidien avec des infirmiers libéraux et une 

cellule addictologique spécialisée.

Les structures médico-sociales
Les centres de soins, d’accompagnement 

et de prévention en addictologie (Csapa) 

représentent un maillon essentiel. Ces struc‑

tures gratuites et confidentielles assurent 

l’évaluation de la situation et la prise en 

charge médicale, psychologique et sociale. 

En 2022, près de 179 000 personnes y 

ont été suivies, dont environ la moitié pour 

des troubles liés à l’alcool. Les Csapa pro‑

posent des consultations spécialisées, dont 

les consultations jeunes consommateurs (CJC) 

pour l’intervention précoce, et ils peuvent 

offrir des hébergements variés : structures 

d’urgence, centres thérapeutiques résidentiels 

(séjours de six mois à un an pour stabiliser 

l’abstinence), appartements thérapeutiques 

ou familles d’accueil. Les réseaux de santé 

spécialisés favorisent la coordination entre 

professionnels.

Le dispositif hospitalier
La filière hospitalière s’organise en trois 

niveaux. Les structures de niveau 1 assurent 

les sevrages simples, les consultations et 

l’activité de liaison via les équipes de liaison 

et de soins en addictologie (Elsa). Celles de 

niveau 2 prennent en charge les sevrages 

complexes et les comorbidités sévères, incluant 

les unités de soins médicaux et de réadaptation 

en affections liées aux conduites addictives 

(SMRA). Les structures de niveau 3 ajoutent 

des missions d’enseignement, de recherche 

et de coordination régionale. L’hospitalisation 

est indiquée en cas de risque de syndrome de 

sevrage sévère (delirium tremens, épilepsie), 

de comorbidités rendant le sevrage ambula‑

toire périlleux, d’échecs répétés, de situation 

sociale complexe.

L’orientation entre ces dispositifs requiert 

une adaptation continue selon l’évolution des 

besoins. Il faut tenir compte de la gravité du 

trouble, des urgences médicales ou sociales, et 

surtout des objectifs du patient vis-à-vis de la 

réduction de consommation ou de l’abstinence. 

Sa motivation fluctuante face au changement 

doit être accompagnée avec bienveillance. 

La connaissance des ressources locales et 

de leurs spécificités permet une orientation 

optimale, favorisant la continuité du parcours 

de soins et la coordination entre acteurs. n

L’ESSENTIEL

	Ç Les personnes souffrant de troubles liés à l’usage 
de l’alcool nécessitent des soins adaptés 
à la sévérité de leur dépendance, leur trajectoire 
personnelle et leurs comorbidités. En France, 
le dispositif repose sur trois pôles complémentaires : 
la médecine de ville, les structures médico-sociales 
et le dispositif hospitalier spécialisé.

DE L’AIDE SOUS PLUSIEURS FORMES

En parallèle ou en complément de la prise 

en charge par le médecin traitant et/ou en 

service d’addictologie, des ressources sont 

disponibles pour accompagner les personnes 

en difficulté avec l’alcool et leur entourage. Le 

dispositif d’aide à distance Alcool info service 

propose un site d’information regroupant 

conseils et outils ainsi que plusieurs espaces 

pour échanger : des forums, un chat, une 

ligne d’écoute pour parler avec des profes‑

sionnels. Les entretiens sont anonymes et 

menés dans une approche bienveillante. Un 

annuaire des structures de prise en charge 

et des adresses utiles est aussi disponible.

www.alcool-info-service.fr, 0 980 980 940 

(appel non surtaxé).

Des groupes d’entraide 

entre personnes 

concernées par une 

difficulté avec l’alcool 

ou entre proches per‑

mettent de partager son vécu, d’être soutenu 

et d’accompagner l’arrêt ou la diminution de 

la consommation d’alcool. Les groupes de 

pair-aidance se réunissent en présentiel et 

en ligne (groupes Facebook, visioconférence). 

Ils sont portés par plusieurs structures 

nationales.

En ligne : https://www.alcool-info-service.

fr/agir-sur-sa-consommation/ou-trouver-de-

laide/rejoindre-un-groupe-dentraide-un-bon-

moyen-de-partager

L’AUTEUR DÉCLARE N’AVOIR AUCUN LIEN NI CONFLIT D’INTÉRÊTS AU REGARD DU CONTENU DE CET ARTICLE.
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Pour compléter ce dossier consacré aux problématiques liées à la consommation d’alcool, cette bibliographie sélective 
propose des ressources supplémentaires à celles mentionnées dans les articles, organisées en cinq axes : un état des lieux 
épidémiologique (données et tendances récentes) ; les cadres stratégiques (politiques publiques et recommandations) ; 
les interventions de prévention (outils de repérage et programmes) ; et enfin, l’influence du marketing et des lobbies.

Cette sélection privilégie les publications de 2020 à 2025. Les liens internet ont été vérifiés le 25.03.2026.

Laetitia Haroutunian,
Documentaliste, 
Direction scientifique et internationale, 
Santé publique France
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La santé publique, la santé et 
promotion de la santé ont été 
diversement associées au sport 

au fil du temps, sans remettre en cause 
une relation établie et scientifiquement 
démontrée [1]. Leur articulation – que 
ce soit à travers des objectifs communs, 
des approches disciplinaires croisées 
ou des actions conjointes – donne un 
sens profond à cette synergie. Pourtant, 
cette complémentarité reste souvent 
difficile à concrétiser pour les acteurs 
des secteurs concernés (santé, sport, 
social, environnement, etc.).

La définition de la promotion de la 
santé comme « processus qui consiste à 
permettre aux individus de mieux maîtriser 
les déterminants de la santé et d’améliorer 
ainsi leur santé [2] » a été clairement posée 
dans la littérature par l’Organisation 
mondiale de la santé (OMS). En revanche, 
celle du sport est multiple, sans réel 
consensus actuel. Le sport est souvent 
confondu avec l’activité physique, qui 
représente tous les mouvements que l’on 
effectue notamment dans le cadre des 

loisirs, pour se déplacer d’un endroit à 
l’autre, sur le lieu de travail ou lors des 
tâches ménagères. Elle est définie par la 
quantité de mouvements produits requé-
rant une énergie supérieure au repos [3]. 
Le sport est défini comme une forme 
d’activité physique compétitive, utilisée 
pour le développement de compétences 
(motrices), et dans certains cas, pour 
l’amusement de spectateurs [4]. L’Union 
européenne décrit le sport comme des 
activités physiques à finalité de condition 
physique, de bien-être mental et de 
relations sociales [5].

Cet article se propose d’éclairer la 
relation entre promotion de la santé 
et sport en analysant et en illustrant 
cinq types d’interactions. Ces différents 
types de relations sont complémen-
taires et souvent concourants, et il est 
important que les professionnels et les 
chercheurs soient encouragés à bien 
situer leurs actions afin de clarifier 
les enjeux de leurs activités.

La promotion de la santé 
comme une résultante du sport

Cette relation modélise l’effet direct 
de la participation à des activités spor-
tives sur la santé non seulement phy-
sique, mais également mentale, sociale 
et communautaire [6]. Cette relation 
ne fait pas la différence entre sport et 
activité physique et considère que les 
bénéfices du sport sont automatiques 
pour les pratiquants sportifs, bénéfices 
que les clubs mettent en avant. Dans 
ce cas, le sport renforce les capacités 
des individus et des communautés à 
améliorer leur santé au même titre que 
l’éducation, les politiques ou les envi-
ronnements favorables par exemple. On 
met l’accent sur l’intérêt du sport pour 
améliorer la condition physique, réduire 
les risques des maladies chroniques, 
améliorer la masse musculaire et les 
capacités fonctionnelles [6] ou encore 
pour diminuer l’anxiété et le stress [7].

La promotion de la santé 
par le sport

Cette relation considère le sport 
comme un moyen ou un outil pour 
générer des impacts sur la santé, mais 
aussi sur l’éducation, l’insertion, le 
développement des compétences psy-
chosociales, la paix ou les objectifs 
de développement durable [8 ; 9], à 
l’image du socio-sport1. Ici, le sport est 
un vecteur implicite de promotion de 
la santé, sans que la santé soit men-
tionnée comme objectif. Il est utilisé 
comme levier pour mener des actions 
de promotion de la santé, qui portent 
principalement sur les déterminants de 
santé. Les bénéficiaires sont souvent des 
personnes non sportives (public ayant 
des limitations fonctionnelles, vulné-
rables ou sédentaires). Cette relation 
postule que la pratique du sport porte 
des bénéfices et des valeurs positives 
pour la société, dont la santé [10].

La promotion de la santé 
dans le sport

Cette relation illustre le fait que le 
sport est un contexte ou un lieu de 
pratique qui permet d’atteindre les 
pratiquants et les spectateurs pour 
promouvoir des comportements de 
santé [11]. Des actions sporadiques de 
promotion de la santé peuvent y être 
proposées et mises en œuvre. Cette 
relation porte notamment sur la ques-
tion de la responsabilité sociale et envi-
ronnementale des clubs sportifs [12], 
l’organisation d’activités promouvant 
un style de vie sain (petit déjeuner sain, 
sommeil, préparation mentale) [13], ou 
des projets à court terme (programme 
de six à huit semaines de remise à 
l’activité physique, accompagnement 
en préparation mentale) [14]. Ces 
activités peuvent être initiées par le 
mouvement sportif, mais également 
par d’autres organisations (éduca-
tion populaire, association caritative, 

L’ESSENTIEL

	Ç Les effets bénéfiques du sport sur la santé 
ne sont plus à démontrer. Alors que la stratégie nationale 
Sport-Santé 2025-2030 propose 12 mesures concrètes 
pour favoriser l’activité physique, il est essentiel 
de mettre en lumière les différents niveaux d’interaction 
entre sport et promotion de la santé, pour permettre 
aux professionnels de mieux cerner les enjeux 
de leurs activités.
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professionnels de santé ou du secteur 
social). Néanmoins, elles se déroulent 
systématiquement dans un contexte 
sportif organisé.

Les collaborations 
entre la santé et le sport

Cette relation traite de l’intersec-
torialité de la santé et du sport, qui 
perçoivent tous les deux l’intérêt d’un 
travail commun pour promouvoir la 
santé (finalité), mais qui ont des diffi-
cultés à mobiliser des ressources pour 
travailler ensemble [15]. La question du 
rapprochement de ces deux secteurs, 
au service notamment des populations 
vulnérables, malades ou sédentaires, 
est au cœur de la question des parcours 
en sport-santé dans le cadre de la prise 
en charge des patients [16]. La création 
de postes de coordinateur entre les 
deux secteurs afin de faciliter la mise 
à l’agenda et des actions communes est 
un enjeu important actuel pour casser 
le fonctionnement en silo.

Le sport promoteur de santé
Cette relation décrit l’intrication de 

la promotion de la santé dans le sport 
soit en tant que contexte, soit en tant 
que lieu de pratique. La promotion de la 
santé est intégrée dans les politiques, 
décisions, pratiques et interactions, 
au quotidien, dans le club de sport. 
L’objectif est que les choix sains soient 
favorisés, en travaillant sur quatre 
types de déterminants de santé en 
parallèle : organisationnel (politique, 
vision), social (normes et valeurs), 
économique (ressources humaines 
et financières) et environnemental 
(équipements et infrastructures).

Ce travail de conceptualisation 
théorique de la relation entre sport et 
promotion de la santé contribue ainsi 
à répondre à trois enjeux de santé 
publique. Premièrement, savoir que 
l’activité physique et le sport sont bons 
pour la santé n’est pas suffisant pour 
que le sport soit promoteur de santé. 
Deuxièmement, s’il est important de 

connaître les impacts du sport, il est 
aussi important de documenter les pro-
cessus de production de connaissances et 
de pérennité en promotion de la santé. 
Troisièmement, c’est une perspective 
interdisciplinaire et intersectorielle, 
voire systémique qui doit être mobilisée 
pour comprendre ces relations. Enfin, 
il est essentiel de ne pas réduire les 
relations entre sport et promotion de la 
santé à une seule de ces interactions. n

1. Le socio-sport se traduit par l’élaboration d’objec-
tifs principaux qui sont éducatifs et/ou sociaux. 
Les actions socio-sportives ciblent toutes un public 
spécifique qui relève de thématiques propres aux 
politiques publiques actuellement menées et qui 
s’inscrivent dans des territoires identifiés (ex. : quar-
tier prioritaire de la politique de la ville – QPV). 
En ligne : https://azursportsante.fr/fr/le-sport-sante/
articles/id-8790-socio-sport
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Les bilans de santé des 3‑4 ans, données majeures, sont souvent sous-exploités.

« Assurer une équité de repérage 
entre tous les enfants »

Entretien avec
Karine Ligier,
médecin de santé publique,
responsable du service prévention 
protection infantile,
PMI du conseil départemental du Nord,
Frédéric Imbert,
conseiller senior,
observatoire régional de la santé 
et du social (OR2S) Hauts-de-France.

La Santé en action : 
Quel est l’objectif des bilans 
de santé en maternelle ?

Karine Ligier et Frédéric Imbert : Les 
bilans de santé en école maternelle sont 
des examens obligatoires, réalisés par 
les services de protection maternelle 
et infantile (PMI) ou par les médecins 
libéraux. Ils existent depuis 1989 et ont 
été instaurés pour assurer une conti-
nuité de prévention entre le suivi des 
premières années de vie de l’enfant et 
la visite médicale scolaire des 5-6 ans. 
Ils visent un dépistage précoce, entre 3 
et 4 ans, des troubles sensoriels, du 
langage, du développement psychomo-
teur, une vérification de la croissance 
staturo-pondérale et du statut vaccinal 
tout en intégrant une dimension d’édu-
cation à la santé. Au-delà de l’intérêt 
individuel pour l’enfant et sa famille, 

ces bilans ont un intérêt collectif : 
ils permettent de disposer chaque 
année d’un aperçu des habitudes de 
vie et de l’état de santé d’une cohorte 
d’enfants ; aperçu utile notamment à 
l’ajustement des actions de prévention. 
Rien qu’en Hauts-de-France, ces exa-
mens concernent un effectif moyen 
annuel de quelque 50 000 enfants, 
avec un taux de couverture variable de 
65 % à 84 % selon les départements. 
Afin de connaître les différences de 
pratique d’une collectivité à l’autre, 
les cinq services de PMI de la région 
Hauts-de-France – Aisne, Nord, Oise, 
Pas-de-Calais, Somme – et l’Agence 
régionale de santé ont souhaité mettre 
en place une étude sur l’harmonisation 
régionale des bilans de santé en mater-
nelle. Ce travail a été financé par le 
contrat départemental de prévention 

et de protection de l’enfance et il a été 
effectué par l’observatoire régional de la 
santé et du social (OR2S) des Hauts-de-
France afin d’établir un état des lieux 
précis des modalités de réalisation de 
ces bilans de santé, puis de formuler 
des recommandations pour harmoniser 
les pratiques et pour améliorer l’accès 
aux soins après le dépistage.

S. A. : Quels enseignements majeurs 
apporte l’étude ?

K. L. & F. I. : L’étude met en évidence 
une grande hétérogénéité entre les cinq 
départements des Hauts-de-France, 
notamment sur l’âge de dépistage, 
un facteur important pour certains 
tests, comme l’ERTL41 pour le langage, 
mais aussi sur le nombre et le type de 
professionnels mobilisés, la diversité des 
questionnaires envoyés aux familles 

UNE ÉTUDE IMPLIQUANT PLUSIEURS ACTEURS

L’étude sur l’harmonisation des bilans de 

santé en école maternelle en Hauts-de-France 

a été réalisée sur la période 2020-2024 

par l’observatoire régional de la santé et du 

social (OR2S). Elle comprenait une revue 

de littérature et une analyse des protocoles 

des services départementaux de protection 

maternelle et infantile (PMI) de la région. 

Cette étude a été enrichie par 75 entretiens 

individuels et collectifs avec :

•	des professionnels de PMI ;

•	des institutions et des acteurs intervenant 

en amont et en aval de la réalisation des 

bilans (Éducation nationale, agence régio‑

nale de santé, associations de prévention, 

professionnels de santé) ;

•	des représentants des sociétés savantes, 

invités à donner leur avis sur les outils 

mobilisés par les PMI (Association française 

d’ORL pédiatrique – Afop ; Société française 

d’ophtalmologie – SFO ; Fédération natio‑

nale des orthophonistes – FNO ; Association 

nationale des équipes contribuant à l’action 

médico-sociale précoce – Anecamsp) ;

•	des familles dont un enfant avait béné‑

ficié d’un bilan au cours de l’année 

scolaire 2022-2023 notamment pour 

identifier leurs difficultés d’accès aux 

soins préconisés suite au dépistage.

Trois ateliers ont notamment été organisés 

pour travailler sur des réponses possibles aux 

problèmes mis en évidence par l’état des 

lieux avec des professionnels de santé de la 

région – pédiatres, dentistes, généralistes, 

orthophonistes, orthoptistes, ophtalmologues, 

spécialistes ORL.

Une analyse épidémiologique régionale 

a aussi été réalisée à partir des bases de 

données de cinq services de PMI pour les 

années scolaires 2020-2021 et 2021-2022.

L’ESSENTIEL

	Ç Les bilans de santé en école maternelle permettent 
un dépistage précoce, mais en l’absence de protocole 
national, leur réalisation et leur exploitation 
épidémiologique restent hétérogènes d’un département 
des Hauts-de-France à l’autre, comme le montre 
une étude réalisée dans cette région. 
Celle-ci met en évidence leur indéniable utilité : 
plus de 20 000 enfants sont orientés chaque année 
vers des professionnels de santé. Elle met également 
en lumière la nécessité d’harmoniser les outils, 
les pratiques ainsi que le recueil et l’analyse 
des données afin de garantir une prévention équitable 
et efficace et d’ajuster les politiques publiques 
de la petite enfance.
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ou encore le contenu des bilans psy-
chomoteurs. Il y a également de fortes 
disparités dans la façon d’enregistrer 
les données et ensuite de les exploi-
ter, car les logiciels utilisés, lorsqu’ils 
existent, ne sont pas identiques. Ainsi, 
ces disparités posent problème pour 
les enfants qui ne bénéficient pas tous 
d’un même bilan selon leur lieu de 
scolarisation, ce qui peut créer des 
inégalités d’accès à la prévention. Elles 
compliquent aussi l’analyse de santé 
publique : sans variables communes, il 
est difficile d’exploiter les données à une 
échelle plus large que le département.

S. A. : La mise en œuvre des bilans 
est-elle difficile ?

K. L. & F. I. : Les équipes sur le 
terrain évoquent des difficultés très 
concrètes, comme des ressources 
humaines limitées et un temps insuf-
fisant pour couvrir 100 % des élèves, 
des contraintes d’organisation rendant 
difficile le dépistage des enfants au 
plus proche de leur 4 ans ; or si les 
outils de dépistages sont utilisés en 
dehors des tranches d’âge-cible (exemple 
du dépistage des troubles du langage 
avec l’outil ERTL4), les tests peuvent 
engendrer des faux positifs ou des faux 
négatifs. Il y a aussi des problèmes liés 
à la mobilisation des familles et aux 
conditions de réalisation de ces bilans, 
comme un environnement bruyant 
ou des problèmes de maintenance du 
matériel. Cela étant, la difficulté la 
plus largement citée concerne l’aval 
du dépistage : les orientations vers les 
professionnels de santé ne débouchent 
pas toujours sur une consultation, faute 
d’offre de soins disponible. Les délais 
peuvent atteindre un à deux ans pour 
certaines professions, notamment les 
orthophonistes. Et les retours d’infor-
mation des professionnels de santé vers 
la PMI sont rares, ce qui empêche de 
vérifier si l’enfant a bien été pris en 

charge et à un niveau plus macro, de 
connaître la qualité de notre dépistage.

S. A. : Qu’apporterait 
une harmonisation du recueil 
de données ?

K. L. & F. I. : Ces données constituent 
une source d’information majeure sur 
la santé des 3-4 ans, qui est aujourd’hui 
sous-valorisée. Une harmonisation 
permettrait d’assurer une équité de 
repérage de troubles de santé entre 
enfants, à un âge où tout se construit : 
un enfant qui a des soucis d’audition ou 
de vue peut se retrouver en situation 
d’échec scolaire, d’où l’importance de 
mettre en lumière très tôt ce genre de 
problématiques. Et à plus large échelle, 
un dépistage de qualité permettrait 
de suivre des indicateurs de santé 
régionaux et d’alimenter l’évaluation 
et l’orientation des politiques de pré-
vention. Sans cette harmonisation, 
chaque département fonctionne avec ses 
propres outils, ce qui limite fortement 
la portée des analyses, alors que les 
données existent.

S. A. : Quelles leçons tirez-vous 
de ces constats ?

K. L. & F. I. : Nous retenons plusieurs 
points essentiels : le premier, c’est 
que ces bilans de santé ont une réelle 
plus-value sur la santé des enfants de 
maternelle, puisque sur les quelque 
50 000 enfants qui y participent, nous 
observons plus de 20 000 orientations 
vers des professionnels de santé, ce 
qui est considérable. Second point, 
nous constatons que des marges de 
progression sont possibles, notam-
ment sur l’harmonisation des âges de 
dépistage, des questionnaires adressés 
aux parents et aux enseignants ou 
concernant l’orientation vers certains 
professionnels de santé : dans le cas 
de l’orthophonie, où il est compliqué 
d’obtenir rapidement un rendez-vous, 

des protocoles de coopération pour-
raient être créés afin de faciliter les 
orientations. Un autre point soulevé 
est l’amélioration de la communication 
entre les professionnels de PMI et la 
médecine libérale. Il faudrait aussi 
harmoniser les outils informatiques 
pour avoir la possibilité d’enregistrer 
des variables-socles communes à tous, 
afin de favoriser ensuite l’exploitation 
des données, comme cela est le cas 
pour d’autres bases de données, celle 
des registres de cancers en France 
par exemple. À cet égard, la Haute 
Autorité de santé (HAS) travaille à 
l’élaboration de recommandations sur 
le bilan de santé en école maternelle, 
et nous espérons qu’il y aura des élé-
ments concernant le recueil de données 
standardisées. De son côté, la Caisse 
nationale d’assurance maladie (CNAM) 
a lancé depuis 2021 un dépistage des 
troubles de la vue et du langage en petite 
section de maternelle2 : comment ces 
deux outils vont réussir à s’articuler 
sans faire de l’ombre à l’autre ? C’est 
un point de vigilance. Nous avons éga-
lement émis des recommandations sur 
le volet ressources humaines : il semble 
indispensable de renforcer les équipes 
et de développer une offre de formation 
pour les professionnels intervenant 
lors de ces bilans. Notre expérience 
régionale est éclairante pour tous les 
acteurs de terrain, parce qu’elle montre 
que malgré les différences initiales, les 
PMI peuvent coconstruire un cadre 
commun tout en gardant la souplesse 
nécessaire pour s’adapter au terrain. 
Elle met aussi en évidence l’importance 
de partenariats solides avec l’Éducation 
nationale, les unions régionales des 
professionnels de santé, les associations 
et l’Assurance maladie.  n

Propos recueillis par Anne-Lise Favier, 

journaliste.

1. L’ERTL 4 est un outil validé, utilisable par le 
médecin généraliste, pour repérer un trouble du 
langage chez un enfant.
2. Pour la rentrée 2025, 66 départements sont 
concernés.
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